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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE FRANCE. 
Chambre civile. — Prés idence de M. Ballot B e a u p r é . 

12 d é c e m b r e 1 8 9 9 . 

S A I S I E - A R R K T . — D E M A N D E K N V A L I D I T É . — O M I S S I O N . 

N U L L I T É . 

La nullité, prononcée par l'article îiliïi ttu cotle de procédure civile, 
de lu sai.sie-arrèl qui n'est point -suivie d'une demande en vali
dité, n'est pas d'ordre public-, elle ne peut donc être invoquée 
pour lu première fois devant lu cour île cassation. 

(l.A VEUVE BARUSSAUD C. LES ÉPOUX COLTUIIIEH.) 

ARRÊT. — « Sur ki première branche du moyen, relative à la 
nullité de l'opposition résultant de ce que cette opposition n'a 
pas élé suivie d'une demande en validité : 

« Attendu que celle nullité, n'étant pas d'ordre public, ne 
peut être invoquée pour la première fois devant la cour de cassa
t i o n ; que, dès lors, le moyen pris en sa première branche n'est 
pas recevable; 

« Sur la seconde branche du moyen : 
« Attendu qu ' i l résulte des consultations du jugement attaqué 

que la dame Barussaud était débitrice envers la demoiselle 
lîcgnier, aujourd'hui dame Couturier, d'un solde de prix île vente 
de 450 francs dont elle devait s'acquitter en deux termes échéant 
les 31 janvier et 31 jui l le t 1897 ; que la dame Barussaud n'a pas 
payé à la première échéance le terme de 225 francs dont elle était 
débitrice, et qu'un protêt, faute de payement,aeté dressé contre 
elle le 23 avril 1897; qu'en présence de celle insolvabilité, la 
dame Couturier a formé une saisie-arrêt enlre les mains d'un 
sieur Chaboussaud sur des sommes dues à sa débitrice et dont ce 
dernier ùiait constilué dépositaire; 

u Attendu que des faits ainsi constatés, le tribunal d'Angoulème 
a pu valablement tirer celle conséquence que, le 2 ju i l l e t 1897, 
au moment où l 'opposition formée entre les mains de Chabous-
saud, lui a été signifiée, la dame Barussaud élait en état de décon
fiture; qu'i l a pu, par suite, légalement déclarer que la demande
resse en cassation élait, en venu de l 'art. 1188 du code c i v i l , 
déchue du bénéfice du terme; d'où i l suit qu'en statuant comme 
il l'a fait, le jugement attaqué n'a en rien violé les dispositions 
de lo i visées au pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
SERRE et sur les conclusions de M . MÉRII . I .ON, avocat général, 

rejette le pourvoi formé par la veuve Barrussaud conlre le juge
ment du tribunal c iv i l d'Angoulème du 30 jui l le t 1 8 9 7 . . . » 
(Iiu 12 décembre 1899. — Plaid. M H E S PERRIN et MAYER.) 

O B S E R V A T I O N . — Cet te nu l l i t é ne p o u r r a i t en c o n s é 
quence non p lus ê t r e p r o n o n c é e d'office p a r le j u g e , en 
l 'absence de c o n c l u s i o n s des p a r t i e s . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e chambre.— P r é s i d e n c e de M. F. De Le Court, premier prés ident . 
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D É L I T C I V I L . — O B L I G A T I O N . — A G E N C E D E R E N S E I G N E 

M E N T S . — F A U T E L O U R D E . — D O L . 

Lorsqu'une agence de. renseignements, par des indications erro
nées au sujet de la solvabilité d'une personne, a causé un dom
mage, nonobstant la stipulation que les renseignements seront 
donnés sans garantie aucune, le juge du fond la condamne à 
bon droit à la réparation du dommage causé, s'il constate que 
l'agence, dans ta recherche, de la solvabilité, a commis une faute 
lourde et n'a pas même cherché à établir qu'elle a cru ou dû 
croire de bonne ¡oí à l'exactitude des renseignements délivrés. 

(WYS-.MUI.LER ET C'° C. I.OW'E DONALD ET C I C . ) 

L e p o u r v o i é t a i t d i r i g e c o n t r e u n j u g e m e n t du t r i b u 
n a l de c o m m e r c e de B r u x e l l e s , d u 18 m a r s 1809. 

ARRÊT, — u Sur le premier moyen, tiré de la fausse applica
tion et, par suite, de la violation des articles 6, 1108, 1116,1133, 
1134, 1142, 1140, 1147, 1172, 1319, 1322, 1382 et 1383 du 
code c iv i l , 97 de la Constitution, en ce que le jugement attaqué 
a accueilli une action basée sur une prétendue faute commise 
par la demanderesse dans la délivrance de renseignements com
merciaux, alors que la convention verbale intervenue entre par
ties stipulait expressément que les renseignements étaient don
nés sans garantie aucune et, tout au moins,en ce que le jugement 
altaqué n'a pas motivé l 'annulation de celle clause: 

« Attendu que si, d'après le code c i v i l , i l est permis aux par
ties contractantes de convenir qu'elles ne seront tenues d'aucune 
faute, i l leur est néanmoins interdit de s'affranchir des consé
quences de leur propre dol , semblable stipulation étant contraire 
à l 'ordre public, et partant prohibée aux termes de l'article 1172 
du dit code ; 

« Attendu que le jugement altaqué, après avoir déclaré a juste 
litre que la demanderesse, qui tient une agence de renseigne
ments commerciaux, élait tenue de s'enquérir sérieusement de 
la solvabilité de la personne au sujet de laquelle la partie défen
deresse voulait être éclairée, constate expressément que, non 
seulement l'agence a commis une faute lourde dans l'accomplis
sement de sa mission, mais encore qu'elle n'a pas même cherche 
à établir qu'elle a cru ou du croire de bonne foi à l'exactitude 
des renseignements délivrés ; qu'en motivant ainsi sa décision, 
le juge du fond constate donc implicitement l'existence d'un véri
table dol à charge de la partie demanderesse; qu'en décioanl, 
dès lors, que nonobstant la clause de non-garantie insérée dans 
la convention litigieuse, la demanderesse ne pouvait échapper à 
sa responsabilité, le jugement attaqué a satisfait au prescrit de 
l'article 97 de la Constitution et n'a contrevenu a aucune des 
autres dispositions invoquées a l'appui du premier moyen du 
pourvoi ; 

« Sur le second moyen, tiré de la fausse application et par 
suile de la violation des articles 1110, 1142, 1140, 1147, 1315, 
1319, 1382 et 1383 du code c iv i l , 97 de la Constitution, en ce 
que le jugement dénoncé, renversant le fardeau de la preuve, a 
condamné la parlie demanderesse aux réparalions réclamées, 
par le motif qu'elle n'établissait pas, dans son chef, l'absence de 
faute ou de dol , alors que la défenderesse, demanderesse oriai-
naire, ne prouvait aucune faute à charge de la partie adverse : 

« Attendu que le jugement altaqué n'a imposé aucune preuve 
à la partie demanderesse, mais qu'appréciant, ainsi qu ' i l vient 
d'être di t , les faits et circonstances de la cause, i l se berne à 
constater à charge de la demanderesse l'existence d'une faute 
lourde qu ' i l assimile au dol ; que, partant, le second moyen 
manque de base en fait; 

« Parces motifs, la Cour, ouï en son rappon M. le conseiller 
LELIÈVRE et sur les conclusions conformes de M . M É L O T , premier 
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avocat général, rejette... » (Du 22 février 1900. — Plaid. 
M M M DE MOT et D U V I V I E R . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. F. De Le Court, premier prés ident . 

1 5 f é v r i e r 1 9 0 0 . 

E N R E G I S T R E M E N T . — J U G E M E N T . — L I Q U I D A T I O N . 

Le jugement qui tranche certaines contestations relatives à des 
articles actifs et passifs d'une communauté conjugale, sans se 
prononcer sur le sort final de ceux-ci en tant qu'ils doivent être 
portés dans la liquidation de la dite communauté, mais en ren
voyant les parties devant notaire pour la détermination des 
droits de chacune des parties dans la masse, commune, ne con
tient ni condamnation ni liquidation de sommes,et ne.viole pas 
les articles t et OU, § 2, n° 9, de la loi du 22 frimaire an Vil. 

(•l.'ÀDJlIiNlSTIUTIOX DE L'ENREGISTREMENT C. 1.1PPENS.) 

L e p o u r v o i é t a i t d i r i gé c o n t r e u n j u g e m e n t d u t r i b u 
n a l c i v i l de G a n d , d u 30 m a r s 1898 , r e n d u sous l a p r é 
s idence de M . S T E Y A E R T , et c o n ç u c o m m e s u i t : 

JUGEMENT. — « Attendu que la contrainte à laquelle la partie 
demanderesse fait opposition, est fondée sur ce que le jugement 
du tribunal de ce siège, en date du 26 ju i l le t 1893, contient, 
l iquidation des sommes suivantes : 

« 1° De la somme de 7,859 francs, montant de la récompense 
constatée à la charge de la dame Valentine De Temmerman au 
profit de la communauté Lippens-De Temmerman ; 

« 2° De la moitié de la somme de fr. 100-65, ?nontant de cer
tains droits de succession, dont la récompense est également 
constatée a la cliarge de la prédite dame De Temmerman, au 
profit de la communauté; 

« 3° De la somme de fr. 166,151-57, montant de dettes de la 
communauté dont l'existence n'a pas été établie; 

« 4° De la somme de fr. 170-47, montant des reprises consta
tées au profil du mari à cliarge de la communauté ; 

« Attendu que le défendeur a déclare renoncera la perception 
sur la somme mentionnée sous le n° 4 ci-dessus; 

« Attendu que, par jugement en date du 7 novembre 1891, le 
notaire Van Assclie, de Gand, a été commis pour procéder a la 
l iquidation de la communauté Lippens-De Temmerman; qu'en 
exécution de ce jugement, le dit notaire avait tormé un projet de 
liquidation ; qu'à la suite des contredits élevés par M l l , c De Tem
merman, i l renvoya les parties à se pourvoir devant le t r ibunal , 
aux fins d'y fuire décider des contestations qui s'étaient élevées 
entre elles et dont la solution était requise pour pouvoir procéder 
à la l iquidation, objet du l i t ige ; 

« Attendu que le jugement du 26 ju i l le t 1893, rendu à la suite 
de ce renvoi, s'est borné à trancher certaines contestations sur 
des articles détermines de la l iquidat ion, mais qu ' i l n'emportait 
aucune solution définitive sur le sort final de ceux-ci en tant 
qu'ils devaient être portés dans la l iquidation ; que ce jugement 
ne formant pas un tout complet par lui-même, se référait à des 
opérations ultérieures de l iquidat ion, qui devaient comprendre, 
entre autres éléments, les sommes faisant partie du l i t i ge ; que 
d'après sa teneur, celles-ci ne constituaient pas de véritables 
créances susceptibles d'être recouvrées par exécution forcée, mais 
bien des articles d'un compte général à dresser par le notaire 
devant lequel les parties étaient renvoyées; qu ' i l s'ensuit que 
cette décision ne peut pas être considérée comme une l iquida
t ion, mais comme un simple acheminement vers celle-ci, et qu ' i l 
est impossible de voir dans ce travail préparatoire un titre exécu
toire d'une créance liquidée; 

« Attendu au surplus que la thèse du fisc est contraire à l'es
prit même de la loi fiscale ; qu'en effet, le droit de condamnation, 
à raison de l'exécution à donner à un jugement, n'est dû que 
parce qu' i l y a présomption que la somme, qui fait l'objet de la 
condamnation, collocation ou l iquidat ion, passera dans le patri
moine du débiteur du d ro i t ; que.dans l'espèce,celte présomption 
n'existe pas, puisqu'il résulte du jugement lui-même que les 
sommes, qui sont prétendument liquidées, constituent les élé
ments d'un compte à établir ultérieurement, d'où elles pourront 
être éliminées par voie de compensation ou autrement; 

« Par ces motifs, le Tribunal , de l'avis de M . le substitut V A N 
DER STHAF.TEN, déclare nulle la contrainte dont s'agit ; condamne 
le défendeur aux dépens... » (Du 30 mars 1898. — Plaid. M M " 
ASHNAN C. DE BABTS.) 

P o u r v o i . 

M . le p r e m i e r a v o c a t g é n é r a l M É L O T a c o n c l u a u 
r e j e t en ces t e r m e s : 

L'erreur de la contrainte annulée par le jugement attaqué 
apparaît dès qu'on rapproche l 'article 69, 6 2, n° 9, de la loi du 
22 frimaire an VI I du jugement du 26 ju i l l e t 1893 que le fisc pré
tendait soumettre au droit proportionnel. 

D'après la lo i de frimaire, une expédition de jugement n'est 
assujettie à semblable droit que dans le cas où le jugement porte 
condamnation, collocation ou l iquidat ion de sommes ou valeurs 
mobilières entre particuliers. 

Or, le jugement de 1893 ne l iquide nullement les sommes ou 
valeurs mobilières comprises dans la communauté Lippens-De 
Temmerman, dont i l s'agissait au procès. 1! se borne à statuer 
sur certaines difficultés soulevées par les parties, et devant les
quelles le notaire, chargé par justice de procéder à cette liquida-
l ion , avait dû s'arrêter. Puis, ces difficultés résolues, i l renvoie 
les parties devant le notaire liquidateur. Indivises entre parties 
avant le jugement de lî>93, les sommes et valeurs mobilières de 
la communauté sont restées tout aussi indivises après le prononcé 
de ce jugement. Aussi le tribunal de Gand di l - i l avec raison que 
semblable décision ne peut être considérée comme une liquida
t ion, mais comme un simple acheminement vers la l iquidation. 

L'administration demanderesse ne dénie pas cette vérité, mais 
elle l u i refuse toute importance. Pour elle, i l y a liquidation 
sujette au droit proportionnel « dès que le juge précise tel ou tel 
« élément actif ou passif d'un compte, d'une succession ou d'une 
« communauté ». 

On ne saurait interpréter ainsi le mot liquidation sans le 
détourner de son sens naturel. Personne ne dira que le juge 
a liquidé un compte lorsque, statuant exclusivement sur un poste 
du compte, i l indique l'état qui en sera fait dans la liquidation à 
opérer ultérieurement. 

Pour la loi de frimaire, comme pour tout le monde, liquider 
entre particuliers des sommes et valeurs mobilières, c'est attri
buer à ces particuliers la part qui leur revient dans la propriété 
commune. 

Le juge ne liquide donc pas les sommes et valeurs mobilières 
d'une communauté en décidant que telle somme contestée sera 
portée à l 'actif ou au passif d'un des époux; i l met simplement le 
notaire liquidateur en mesure de rempl i r sa mission, c'est-à-dire 
de déterminer la part de chaque époux en tenant compte des 
sommes sur lesquelles ils étaient d'accord et de la décision ren
due sur les sommes contestées. C'est seulement à la suite de ces 
opérations qu ' i l y aura liquidation dans le sens ordinaire cl dans 
le sens jur idique du mot. 

Et, quoi qu'en dise la partie demanderesse, la cour de cassa
tion de France n'a pas compris la question autrement. Dans son 
arrêt du 23 mai 1875, invoqué bien à tort"par l 'administration, 
la cour décide que, « dans l'espèce, s'agtssant d'une action en 
« pétition d'hérédité et en partage, lorsque le jugement qui y 
« statue porte l iquidation complète et définitive des droits mobi-
« liers de toutes les parties, le droit proportionnel établi par 
« l'article 69 devient légalement exigible » . 

Précisée dans ces termes, l'espèce sur laquelle la cour de cas
sation de France a statué, sur le rapport de LAROMISIÈUE, était le 
contre-pied de celle qui vous est soumise aujourd'hui. 

Cela est si vrai qu'après avoir constaté que le jugement dont 
i l s'agissait alors, l iquidai t complètement les droits mobiliers de 
toutes les parties, le rédacteur de l'arrêt termine son rapport en 
disant : 

« L'ne remarque essentielle à faire, c'est que, pour donner 
« lieu au droit de liquidation comme au droil de condamnation, 
(c i l faut que le jugement renferme une décision définitive pou
ce vant servir de titre aux parties. Si ce jugement a seulement 
« pour effet de préparer la l iquidat ion, en renvoyant à des actes 
« postérieurs qui détermineront la position des plaideurs, il n'est 
<c plus qu'un acte préparatoire du partage et la perception du 
« droit proportionnel doit être ajournée. 

I.AROMBiÉitE, dont l 'administration invoque l'autorité, a donc 
prévu le cas qui nous occupe et i l en a d'avance indiqué la 
solution. 

Conclusions au rejet. 

L a C o u r a r e j e t é le p o u r v o i en ces t e rmes : 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique de cassation, accusant la 
violation des articles - i et 69, § 2, n" 9, de la loi du 22 frimaire 
an V i l , en ce que le jugement attaqué repousse l'exigibilité du 
droit de l iquidation sur l'expédition d'un jugement qui tranche 
certaines contestations relatives à des articles actifs et passifs 
d'une communauté conjugale, sans se prononcer sur le sort final 
de ceux-ci, en tant qu'ils doivent être portés dans la l iquidation 
de la dite communauté : 

« Attendu que la décision attaquée fait, en ce qui concerne le 



jugement du 26 ju i l l e t 1893, la constatation relatée dans le 
moyen à l'appui du pourvoi, ajoutant que ce jugement n'était pas 
constitutif de véritables créances susceptibles d'être recouvrées 
par exécution forcée, mais visait uniquement des articles d'un 
compte général à dresser ultérieurement par le notaire l iquida
teur et d'où les sommes, import de ces articles, « pourront être 
« éliminées par voie de compensation ou autrement » ; qu'elle 
en déduit que le di t jugement « ne peut pas être considéré comme 
« une l iquidation, mais comme un simple acheminement vers 
« celle-ci » ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 09, S 2, n° 9, de la lo i du 
22 frimaire an V I I , le droit proportionnel n'est dû que sur les 
expéditions des jugements « portant condamnation, collocation 
« ou liquidation de sommes et valeurs mobilières » ; 

« Qu'il est vrai que le jugement du 26 jui l le t 1893, dans ses 
dispositions invoquées par le demandeur, arrêtait et précisait 
certains éléments jusqu'alors contestés d'une communauté con
juga le ; mais que, dans les conditions de l'ait que la décision atta
quée indique et apprécie souverainement, le juge se bornait à 
préparer la l iquidat ion, objet du li t ige, i l ne l'opérait pas; que, 
pour déterminer ce qui reviendrait à chacune des parties dans la 
masse commune, des opérations postérieures étaient jugées néces
saires, et qu'à cette fin le renvoi devant le notaire commis était 
ordonné; que le di t jugement ne portait donc pas l iquidat ion, 
ainsi que le stipule la ioi fiscale, et que dès lois l'enregistrement 
de son expédition ne pouvait donner ouverture au droi t propor
tionnel réclamé ; 

« Que vainement le pourvoi objecte la distinction à établir 
entre le droit de condamnation et celui de l iquida t ion; que, 
d'après ce que constate la décision attaquée, les dispositions du 
jugement du 26 ju i l l e t 1893, dont argumente le demandeur, ne 
portaient pas plus « liquidation » que « condamnation » ; que 
d'ailleurs l'article 69, § 2, n" 9, de la loi de frimaire an V I I 
place sur la même ligne « condamnation, collocation ou liquída
te tion » ; que toutes trois impliquent une sentence judiciaire 
portant création d'un li tre de créance recouvrable actuellement 
par exécution forcée; que le reproche de confusion dirigé contre 
la décision attaquée est donc sans fondement; 

« Attendu que des considérations qui précèdent, i l résulte que 
les textes de loi cités au pourvoi n'ont point été violés; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
VAN WERVEKE et sur les conclusions conformes dé M . MKI.OT, 

premier avocat général, rejette.... » (Du 15 février 1900. 
Plaid. M M M B I L A U T , DE I .OI .HT et VERHAEGHE, ce dernier du bar

reau de Gand.) 

COUR D'APPEL DE PARIS. 
P r e m i è r e chambre. — P r é s i d e n c e de M. Forlchon, premier p r é s i d e n t . 

2 6 d é c e m b r e 1 8 9 9 . 

T E S T A M E N T O L O G R A P H E . — D A T E F A U S S E . — E R R E U R 

I N V O L O N T A I R E . — R E C T I F I C A T I O N . — E L E M E N T S P U I 

SES D A N S L E T E S T A M E N T . 

Le juge qui se trouve en présence d'une mention erronée dans la 
date d'un testament olographe,ne doit pas proclamer la nullité 
du testament, mais peut rectifier l'erreur involontaire du testa
teur, en puisant dans le testament même les éléments de cette 
rectification. 

(l.A VEUVE ItOBEItT-I.E LOL'TRE C. DIGOT ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Considérant que, par testament olographe rédigé 
sur papier timbré, portant la date en toutes lettres du 10 janvier 
1899, Robert-Le Loutre a institué sa femme légataire universelle; 
que Robert-Lc Loutre est décédé a Villeneuve le 13 mai 1897 ; 
qu ' i l est donc constant que la date du testament est fausse; que, 
par cette raison, les héritiers naturels du dit Robert en deman
dent la nullité ; que la dame Kobert, tout en reconnaissant que 
la date du testament est erronée, soutient qu'elle peut être réta
blie par des éléments de rectification puisés dans le testament 
lui-même; 

« Considérant, en effet, que le filigrane du papier timbré, 
étant celui de 1894, la date du décès, celle du 13 mai 1897, la 
date réelle du testament se place nécessairement entre ces deux 
époques ; qu ' i l est de principe que la date erronée d'un testament 
olographe est divisible, en ce sens que des divers éléments dont 
elle se compose, à savoir le jour , le mois et l'année, les uns peu
vent être exactement exprimés, tandis que l'inexactitude ne porte 
que sur les autres ; 

« Considérant que l 'erreur sur le millésime ne doit pas néces
sairement faire considérer le jour et le mois comme nuls ; que, 

dans tous les cas, c'est a celui qui prétend que le jour et le mois 
seraient erronés, qu ' i l appartient d'en faire la preuve; que les 
héritiers de Robprt ne font à cet égard et ne tentent même 
aucune justification ; qu'ils se bornent à arguer de la fausseté du 
millésime seul; qu ' i l n'a point été soutenu dans les conclusions 
que l'erreur de date ait été de la part de Uobert un calcul volon
taire dans le bul de réserver l 'avenir ; 

« Considérant que cette hypothèse, soulevée à l'audience, est 
rendue invraisemblable et contredite par l'intimité conjugale du 
testateur et de sa femme, par l 'origine de la fortune provenant 
pour la plus grande part des produits de leur travail commun et 
des revenus de biens personnels à la femme, et enfin par le soin 
que le testateur a pris de faire la part de sa famille, sous forme 
de legs particuliers; que la cour a donc a apprécier seulement 
les conséquences d'une erreur de date résultant d'une inadver
tance et portant sur le millésime exclusivement; 

« Considérant que s'il paraît établi qu'au cours de janvier 
1897, Kobert, après avoir retiré des mains de M. Rourioux, 
notaire à Rambouillet, un testament plus ancien, a déposé en 
son étude le testament attaqué, écrit en entier par l u i , et conte
nant dans le millésime l'erreur explicable par sa condition de 
cultivateur à peu près illettré, ces circonstances, si intéressâmes 
qu'elles soient à relever en fait, ne peuvent être retenues comme 
constituant en droit les éléments légaux d'une rectification ; qu ' i l 
y a l ieu, au contraire, d'admettre la rectification du millésime 
fondée sur ces circonstances que la date se trouvant nécessaire
ment placée, ainsi qu ' i l est di t , entre 1894, date du filigrane, et 
mai 1897, date du décès, et les années 189-i, -1893 et 1896, ne 
contenant pas le chiffre dix écrit en toutes lettre; dans le millé
sime, celui-ci se trouve nécessairement être celui de 1897, le 
premier et le seul applicable ; que les éléments de cette rectifica
tion sont puisés dans le testament lui-même, et apparaissent 
avec un caractère décisoire qu'aucune allégation de fait n'est 
venue infirmer de la part des intimés; 

« Par ces motifs, la Cour, sur les conclusions de M . TKOUABD-
RIOI .LE , avocat général, infirme dans toutes ses dispositions le 
jugement dont est appel; statuant à nouveau, re;oi t la veuve 
Robert, appelante; déclare les intimés mal fondés dans toutes 
leurs demandes, fins et conclusions principales et subsidiaires ; 
ordonne la restitution de l'amende ; condamne les consorts Bigot 
et Mute) en tous les dépens de première instance et d'appel, y 
compris tous droits d'enregistrement... >> (Du 26 décembre 1899. 
Plaid. M M E S FERDINAND DREYFUS et JUM.EMIEH.) 

O B S E R V A T I O N S . — L a j i i r i sp rudf in . ee a d m e t a c t u e l l e 
m e n t que l o r s q u e l ' u n des é l é m e n t s de l a da te d ' u n tes
t a m e n t o l o g r a p h e f a i t défaut o u est e r r o n é , le j u g e p e u t 
r é t a b l i r l a da te e x a c t e en p u i s a n t les é l é m e n t s de ce t t e 
r e c t i f i c a t i o n dans les m e n t i o n s m ê m e s du t e s t a m e n t . 
Cass. , 9 j a n v i e r 189-1 ( S I R E Y , 1894, I , 3 0 5 ; ; cass. , 
5 j u i l l e t 1895 ( S I R E Y , 1 8 9 7 , 1 , 7 ) ; cass. , 3 1 m a r s 189(> 
( S I R E Y , 1897, I , 408) . 

M a i s l ' e r r e u r d u t e s t a t e u r d o i t ê t r e i n v o l o n t a i r e . 
Cass. , 28 m a i 1 8 9 1 ( S H Î E Y , 189G, I , 277) . 

COUR D'APPEL DE GAND, 

Deux ième chambre. — Prés idence de M. de Gottal. 

2 2 novembre 1 8 9 9 . 

M É D E C I N . — H O N O R A I R E S . 

Le juge, en fixant les honoraires d'un médecin, doit prendre eu 
considération ta gravité de la maladie, sa durée, l'iin/torlance 
des soins et le nombre de visites qu'elle a nécessités, lu fortune 
du malade et la position médicale du praticien. 

(DE BEULE C. ROSTEEI.S.) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appelant a assigné les intimés aux 
fins de s'entendre condamner à lui payer, chacun, la somme de 
259 francs, soit ensemble 6,47.1 francs, représentant 25 vingt-
septièmes parts de la somme totale de 7,000 francs, qu ' i l prétend 
lui être due pour honoraires du chef des soins qu ' i l a donnés, 
comme médecin, à feu Joseph liosteels, auteur des intimés, et 
des médicaments qu' i l leur a fournis, le tout au cours de l'an
née 1897 ; 

v Attendu que le tr ibunal de première instance, après avoir,par 
jugement préparatoire, ordonné à l'appelant de vider ses réserves, 
a déclaré satisfjctoires les offres réelles faites par les intimés sur 
le pied d'une somme totale de 1,300 francs ; 
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« Attendu qu'à défaut de disposition légale réglant les hono
raires promérités et le tar i f des médicaments délivrés par les 
médecins, i l y a l ieu , pour le juge, de les fixer en se conformant 
aux règles de l'équhë et en tenant compte de toutes les circon
stances dans lesquelles le médecin a donné les soins dont i l 
demande la rémunération ; 

« Qu'il doit notamment prendre en considération la gravité 
de la maladie, sa durée, l 'importance des soins et le nombre de 
visites qu'elle a nécessités, la fortune du malade, et enfin la posi
tion médicale du praticien ; 

« Attendu que l'appelant allègue : 
« Que Joseph Bosteels était atteint de plusieurs affections 

graves dès avant 1 8 9 5 ; 
« Que son état s'aggrava vers la fin de 1 8 9 0 et nécessita des 

soins plus minutieux, plus fréquents et plus difficiles ; que pen
dant toule l'année 1 8 9 7 , l u i , appelant, fit au malade de très nom
breuses visites, presque toutes à heure lixc, et exigeant fréquem
ment des examens, inspections et analyses scientifiques ; 

« Qu'il l u i a fourni an cours de la dite année un très grand 
nombre rie médicaments ; 

« Attendu qu ' i l est établi que l'appelant exerce l'art de guérir 
depuis l'année 1 8 7 1 ; 

« Attendu que rien n'autorise à suspecter la sincérité des affir
mations de l'appelant, lesquelles, d'ailleurs, ne sont pas sérieu
sement contestées par les intimés et que, eu égard à tous les 
éléments du dossier, i l y a lieu de les tenir pour justifiées ; 

« Attendu, d'autre part, que les faits et circonstances de la 
cause fournissent des éléments suffisants d'appréciation pour que 
la cour puisse de piano et sans recourir a quelque devoir de 
preuve, déterminer la somme revenant à l'appelant, ce qu i , du 
reste, est reconnu par les intimés ; 

« Attendu que, si l 'on tient compte des considérations qui 
précèdent, i l échet d'admettre une somme totale de 3 , 5 0 0 francs, 
comme constituant une juste et équitable rémunération pour les 
honoraires du chef des divers soins médicaux que l'appelant a 
donnés, et solde des médicaments qu ' i l a fournis au cours de l'an
née 1 8 9 7 à l'auteur des intimés, chacun de ceux-ci. en tant 
qu'héritiers de Joseph Bosteels, étant tenu d'y conlribuer pour 
une vingt-septième part, soit a concurrence de fr. 1 2 9 - 6 2 et le 
total dû par les intimés, ensemble s'élevant à fr. 3 , 2 4 0 - 5 0 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M. l'avo
cat général VAN ISEGHEM, toutes autres conclusions et toutes offres 
de preuve demeurant écartées, met à néant le jugement dont est 
appel, et statuant à nouveau, condamne chacune des parties in t i 
mées, héritiers de Joseph liosteels pour une vingt-septième part, 
à payer a l'appelant la somme de fr. 1 2 9 - G 2 , soit ensemble pour 
tous les intimés, la somme totale de fr. 3 , 2 4 0 - 5 0 , avec les inté
rêts judiciaires ; et attendu que les deux parties succombent res
pectivement sur quelques chefs, condamne chacune d'elles à la 
moitié des dépens de première instance et d'appel, dépens dont i l 
sera fait masse... » (Du 2 2 novembre 1 8 9 9 . — Plaid. SIM1'-" H . DE 
IÎAETS C. MONTIGNY.) 

COUR DAPPEL DE GAND. 

Deuxième chambre. — Prés idence de M. Heiderscheidt, conseiller. 

18 jui l le t 1 8 9 9 . 

M A R C H É A T E R M E . — J E U . — H O U B L O N . — C H A M B R E 

A R B I T R A L E . 

/.'intention de se livrer à de* opérations de jeu sur le houblon ne 
resuite lias de la clause des contrais entre parties, par laquelle 
1rs contractants s'engagent à saumethe leurs différends aux 
chambres arbitrales d'Ainsi et île llru.vc/les, même s'il était 
établi que ces marchés ne condamnent pas à l'exécution des 
marches, mais au payement de simples différences. 

(GEHOT C. LES CURATEURS VAN HOOIIEUEECK ET GEHOT.) 

ARRÊT. — « Adoptant les motifs du premier j u g e ; 
« Attendu que l 'on ne saurait inférer de ce que certaines opé

rations antérieures, faites par les parties, soit entre elles, soit 
avec d'autres, auraient revêtu le caractère de jeu, qu ' i l en a été 
de même des opérations de 1 8 9 8 , qui lont l'objet du l i t ige, alors 
surtout qu' i l résulte, dès ores, des pièces versées au dossier qu'un 
grand nombre des marchés conclus en 18 L J7 entre Gehot et Van 
hoorebeeck et portant sur la même qualité de houblon que les 
marchés de 1 8 9 8 , ont été exécutés par la livraison effective de la 
marchandise vendue; 

« Attendu que l ' intention de se livrer à des opérations de jeu 
ne saurait résulter davantage de la clause des contrats intervenus 

entre parties, par laquelle les contractants s'engagent à soumettre 
leurs différends aux chambres arbitrales d'Alost et de Bruxelles, 
même s'il était établi que les dites chambres ne condamnent pas 
à l'exécution des marchés, mais au payement de simples diffé
rences ; 

<' Attendu, en effet, que pareille clause est de style dans les 
contrats de l'espèce de ceux dont i l s'agit au procès et qu'elle ne 
constitue qu'un moyen pratique de terminer le plus promptement 
et aux moindres frais possibles, des contestations qui peuvent 
surgir entre les parties contractantes ; 

« Attendu, d'ailleurs, que l 'obligation de l ivrer des choses fon-
gibles constitue une obligation de donner, dont l'inexécution se 
traduit en dommages-intérêts, conformément aux règles générales 
établies par les articles 1 1 4 6 et suivants du code c iv i l ; et qu ' i l est 
de doctrine et de jurisprudence qu'a défaut de justification de 
causes spéciales rie préjudice, ces dommages-intérêts doivent 
consister dans la différence entre le prix fixé par la convention 
et celui de la marchandise au jour où la livraison aurait dû avoir 
lieu ; 

« Attendu que le payement de la différence implique donc en 
réalité la résiliation du contrat avec dommages-intérêts, et que 
cette solution est applicable aussi bien à un marché sérieux qu'à 
une simple opération de jeu ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l'avocat général CAI.I . IER en 
son avis conforme, écartant toutes conclusions et offres de preuves 
contraires, confirme le jugement dont appel; condamne l'appelant 
aux dépens . . .» (Du 18 ju i l l e t 1 8 9 9 . — Plaid. M M F S K O I . I N C. 

HENRI JASPAR, du barreau de Bruxelles et VEUHRUGGMEN, du bar

reau de Termonde.) 

TRIBUNAL CIVIL DE IIIONS. 

P r e m i è r e chambre. — P r é s i d e n c e de M. Dolez. 

13 j a n v i e r 1 9 0 0 . 

D I V O R C E . — E N Q U E T E . — A J O U R N E M E N T . — S I L E N C E 

D U C O D E C I V I L . — A P P L I C A T I O N D U C O D E D E P R O C É 

D U R E C I V I L E . 

Uans le silence du code civil, relativement aux demandes d'ajour
nement nu de prorogation d'enquête en matière de divorce, il ij 
a lieu d'appliquer les articles i'.ïï et 271) du code, de procédtne 
civile,qui ne permettent pas qu'une enquête soil tenue en dehors 
des délais qu'ils /ixenl. 

(l)UTRlEUX C. COUBEAUX.) 

JUGEMENT. — « Revu en expédition enregistrée le jugement 
interlocutoire rendu par la première chambre de ce siège, le 
1 1 novembre 1 8 9 9 ; 

« Attendu que ce jugement avait fixé au 3 0 décembre suivant, 
à 9 1/2 heures du mal in , le jour et l'heure auxquels les parties 
devraient présenter leurs témoins; 

« Attendu qu'à la dite audience le demandeur n'a produit 
aucun témoin et a sollicité l'ajournement de l'enquête sous le 
prétexte que son métier d'ouvrier verrier l'avait amené à s'ab
senter du pays, ce qui ne lu i avait pas permis de donner à son 
conseil les renseignements et les instructions nécessaires pour la 
tenue de l'enquête ; 

« Attendu que le motif allégué par le demandeur à l'appui de 
sa demande d'ajournement n'est pas sérieux ; 

« Qu'en effet, sa prétendue absence du pays, qui n'est du 
reste nullement établie, ne l'empêchait évidemment pas de faire 
assigner pour l'audience du 3 0 décembre les sept témoins qu'i l 
avait dénommés à l'audience du 1 1 novembre précédent ; 

« Attendu que le code civil ne renferme aucune disposition 
relative aux demandes d'ajournement ou de prorogation d'en
quête en matière de divorce ; 

« Qu'il y a donc lieu d'appliquer par analogie les art. 2 5 7 et 
2 7 9 du code de procédure civile, pour apprécier les conclusions 
du demandeur ; 

« Attendu que l'article 2 5 7 précité prononce la nullité de 
l'enquête qui n'a pas été commencée dans les délais qu' i l déter
mine ; 

« Attendu qu'à supposer que l 'art. 2 5 7 du code de procédure 
civile ne fût pas applicable à l'espèce, i l ne pourrait être question 
pour le tribunal d'ajourner ou de proroger une enquête dans 
l'unique but de couvrir l ' incurie ou la négligence du demandeur; 

« Attendu que la défenderesse conclut à ce que le demandeur, 
étant resté en défaut d'apporter la preuve des faits par lui arti
culés, soit déboulé de son action et condamné aux dépens; qu ' i l 
échet de faire droit à cette conclusion ; 



« Far ces 'notifs, le Tr ibunal , ouï eu son avis conforme 
M. JONNART, sunstilut clii procureur du ro i , déboute le demandeur 
de son action; le condamne aux dépens... » (Du 13 janvier 1900. 
Plaid. MM C S PitEU.MONT c. ALPHONSE PETIT . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURNAI. 

P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. Allard. 

2 6 j u i l l e t 1 8 9 7 . 

O B L I G A T I O N . — M I S E E N D E M E U K E . — C L A U S E P E N A L E . 

Lorsque l'obligation a été contractée sous une clause pénale pour 
le cas de retard dans le payement d'une prime, si le débiteur 
nie te contrai, une mise en demeure est inutile pour [aire encou
rir la peine. 

(LA SOCIÉTÉ ANONYME « LA DOltDHECHT )) C. DUBOIS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que la Société anonyme « La Dor-
« drecht », demanderesse, expose que le détendeur Dubois lui a 
fait la proposition d'être par elle assuré sur la vie à des condi
tions déterminées ; qiuylans cette proposition, le défendeur décla
rait qu'après avoir pris connaissance des conditions générales du 
contrat à intervenir, i l s'y soumettait en tous points et s'engageait 
à solder au moins le montant de la première prime annuelle, 
même en cas de fractionnement, ce ,à titre de clause pénale, et des 
frais de la police résultant de l'assurance proposée; 

« Attendu que « la Dordreclit » ajoute que Dubois a refusé 
d'accepter la police et se refuse encore à payer le montant de la 
clause pénale; 

« Qu'elle conclut a ce que le défendeur soit condamné à payer 
à la demanderesse la somme de 61G fr. pour les causes ci-dessus 
énoncées ; 

« Attendu que le défendeur ne méconnaît point d'avoir signé 
la proposition connue dans les termes rappelés par « la Dor-
« drecht. », mais qu ' i l prétend que l'action n'est pas recevable, 
d'abord parce que la société n'aurait droit à la clause pénale 
qu'en cas de résiliation du contrat, Inquelle n'est pas réclamée ; 

« Mais attendu que, d'après les termes de la proposition, tels 
qu'ils sont reconnus par les parties, le défendeur s'engageait 
expressément à solder la première prime annuelle à litre de 
clause pénale, nonobstant la disposition du contrat qui déclare 
l'assurance annulée de plein droit et sans mise en demeure, 
à défaut du payement de la prime dans les trente jours île 
l'échéance ; 

« Attendu que la clause pénale est donc encourue par le défaut 
de payement, peu importe que « la Dordreclit » demande ou non 
la résiliation du contrat d'assurance; 

« Attendu que le défendeur objecte aussi que l'action n'est pas 
recevable à défaut de mise en demeure ; 

« Attendu que la mise en demeure a pour but d'avertir le débi
teur qne le retard apporté dans l'exécution de son obligation 
cause préjudice au créancier; que la mise en demeure est donc 
inut i le , lorsque l'existence même de l 'obligation est contestée par 
le débiteur; 

« Attendu qu ' i l en est ainsi dans l'espèce; que, partant, Dubois 
ne peut être admis a se plaindre de l'absence prétendue d'une 
mise en demeure ; 

« Attendu, en effet, que Dubois fait valoir au fond, que la 
clause pénale invoquée n'a été écrite ni de sa main, ni approuvée 
par lu i ; 

« Attendu que l'acte de la proposition contenant celte clause 
signée par Dubois n'est pas versé au procès, mais que sa produc
tion y est inut i le , vu que la demanderesse reconnaît que la dite 
proposition consistait en une formule imprimée, au bas de 
laquelle le défendeur avait apposé purement et simplement sa 
signature ; 

« Attendu que rien n'empêche les parties d'avoir recours pour 
leurs conventions à des formules imprimées; que, dans l'espèce, 
Dubois était batelier, c'est-à-dire marchand dans le sens de 
l'art. 1326, § 2, du code civi l ; que, par conséquent, i l n'était pas 
nécessaire, pour que sa promesse fût valable, qu'elle fut écrite de 
sa main ou qu'elle fût suivie des mots manuscrits bon ou approuvé 
avec, en toutes lettres, la somme constituant l'engagement; 

« Attendu que Dubois ne prouve point que sa signature aurait 
été extorquée par dol ; qu ' i l n'aurait qu'à s'imputer à lui-même 
de ne pas avoir pris connaissance du contrat avant d'apposer sa 
signature, puisqu'en le signant, i l s'est approprié son contenu ; 

« Attendu que la clause pénale est donc due par Dubois ; que 

d'après les termes de cette clause pénale, telle qu'elle esl verba
lement expliquée par les parties, elle consiste dans le payement 
de la première prime à titre de clause pénale et de frais de 
police; que cette prime ne s'élève qu'à GOG francs et qu'ainsi la 
demanderesse ne peut la majorer de 10 francs pour frais de 
police ; 

-< Vu, au surplus, l'art. 11.-J2 du code c i v i l ; 
« Par ces motifs, le Tr ibuna l , déboutant les parties de toutes 

autres ou plus amples conclusions, condamne le défendeur à 
payer à la demanderesse la somme de 606 Irancs, avec intérêts 
judiciaires; le condamne aux dépens... » (Du 26 ju i l le t 1897. 
Plaid. Ï I M 0 S LE RICK C. POI.I.ET, du barreau d'Anvers.) 

JUSTICE DE PAIX DE BOUSSU. 

S i ég ean t : M. Léon Flameng, juge de paix. 

2 5 j a n v i e r 1 9 0 0 . 

H U I S S I E R P R È S L E S T R I B U N A U X D E P R E M I È R E I N S T A N C E . 

A C T I O N D E L A C O M P E T E N C E D U J U C . E D E P A I X . 

A C T E S D E L A P R O C É D U R E . — A P T I T U D E . 

Les liuissiers institués près les tribunaux civils d'arrondissement 
sont aptes à faire les actes de procédure relatifs aux actions de 
lu compétence des juges de paix. 

(WATT1EZ ET C0NS0HTS C. DIERICKX.) 

JUGEAIENT. —• « Attendu que le défendeur a reconnu être 
redevable envers le citant du chef de loyers arriérés de la somme 
de fr. 102-90 ; 

« Attendu toutefois que le défendeur soutient que les deman
deurs, pour obtenir payement des loyers échus, ont l'ait faire le 
commandement tendant à sjisie-gagerie, ainsi que la saisie-gage-
rie elle-même, par un huissier près le tribunal de première 
instance de Mons, alors qu'ils eussent du le faire, les causes de 
la saisie-gagerie rentrant dans la compétence du juge de paix, 
par un huissier de la justice de paix ; que les dits actes sont 
frappés de nullité; que, par conséquent, les frais de ceux-ci 
s'élevant à fr. 106-90, et ayant déjà été payés par le ci lé , doivent 
être décomptés de la somme restant due pour loyers, c'est-à-dire 
de fr. 102-90, de manière que le défendeur, au lieu d'être débi
teur, devient créancier du citant de la différence de ces deux 
sommes soit de 4 francs ; 

« Attendu que si un jugement de première instance de Liège 
a jugé dms le sens indiqué par le défendeur, ce jugement, qui 
parait isolé, ne peut former jurisprudence, c a r i l e s t en opposition 
avec l'article 1030 du code de procédure c iv i le , qui proclame 
qu'aucun exploit ou acte de procédure ne pourra être déclaré nul 
si la nullité n'est pas formellement prononcée par la loi ; 

« Attendu qu'aucun texte de loi n'interdit à peine de nullité 
aux huissiers institué? près des tr ibunaux civils d'arrondissement 
de faire des commandements et de pratiquer des saisies-gageries 
pour des sommes ou loyers inférieurs à 300 francs; 

« Attendu que les actes dont s'agit ont été légalement posés et 
que le défendeur est, par conséquent, tenu d'en payer les frais; 

« Attendu, dès lors, que l 'action des demandeurs est bien 
établie ; 

« Par conséquent, Nous, LÉON FLAMENG, juge de paix du can
ton de Boussu. faisant droit , condamnons le défendeur à payer 
aux demandeurs la somme de fr. 102-90 pour loyers échus au 
l.ï ju i l le t dernier ; déclarons bonne et valable la saisie-gagerie 
pratiquée le 9 ju i l l e t dernier sur ses meubles et effets garnissant 
la maison louée ; autorisons, en conséquence, les demandeurs à 
faire procéder à la vente des dits objets saisis jusqu'à concur
rence des sommes dues et des frais ; déclarons le bail verbal 
intervenu entre parties résilié; ordonnons par suite au défen
deur de déguerpir et d'abandonner toute jouissance et occupaiion 
de la maison, et ce dans les trois jours de la signification du pré
sent jugement, à peine d'en être expulsé et ses meubles mis sur 
le carreau de la rue, même par la force publique; le condamnons 
de plus aux frais et dépens de l 'instance... » (Du 25 janvier 1900. 
Plaid. M M " A U G . JOTTUAND c. KOUL MANT . ) 

O B S E R V A T I O N . — V o y e z le d é c r e t d u 14 j u i n 1813 , 
a r t i c l e s 1 , 2 , 2 4 ; l o i d u 9 a o û t 1887, a r t i c l e s 1 e t 2 , 



JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE C 1 S S J T I 0 » DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e chambre. — P r é s i d e n c e de M. Van Borchem. 

1 5 f é v r i e r 1 9 0 0 . 

D I F F A M A T I O N . — S O C I E T E C O M M E R C I A L E . 

La diffamai ion envers une société commerciale est réprimée pur 
l'article 443 du code pénal. 

(l.E PROCUREUR GÉNÉRAI. PRÈS I.A COUR D'APPEL DE BRUXELLES 

C. SPECKSTADT.) 

L e p o u r v o i ( ' ta i t d i r i g é c o n t r e u n a r r ê t de l a c o u r 
d 'appel de B r u x e l l e s , d u 16 d é c e m b r e 1899 , r e n d u sous 
l a p r é s idence de M . le c o n s e i l l e r T H E Y S S E N S . 

A R H É T . — « Sur le moyen pris de la violation de l'article 448 
du code pénal, en ce que l'arrêt attaqué décide que cette dispo
sition ne punit pas les diffamations contre les sociétés commer
ciales, les personnes morales rentrant dans le ternie absolument 
général de personne don; la loi se sert au di t article : 

« Attendu que l 'article443 du code pénal déclare coupable du 
délit de calomnie ou de diffamation, celui qu i , dans les cas ind i 
qués par l 'article 444, a méchamment impute à une personne 
un fait précis qui est de nature à porter atteinte à l 'honneur de 
cette personne ou à l'exposerait mépris public, et dont la preuve 
légale n'est pas rapportée; 

« Attendu que le mot personne, employé dans celte disposi
tion sans aucune restriction, comprend les personnes morales 
comme les personnes physiques; 

« Que le rapport de M. HAUS, au nom de la commission du 
gouvernement, dit en termes formels : 

« Les diffamations et les injures peuvent être dirigées, non 
« seulement contre des personnes physiques, mais encore contre 
« des personnes morales, ou des communautés reconnues par la 
« l o i . . . Le projet distingue trois classes de calomniateurs. La 
« première comprend ceux qui ont publiquement diffame une 
« personne physique ou morale » ; 

« Attendu que la volonté que l'arrêt attaqué attribue aux 
auteurs de notre code pénal, d'exclure les poursuites du chef de 
diffamation envers les sociétés commerciales, n'aurait aucune 
raison d'être; qu ' i l est impossible de comprendre par quel motif 
le législateur, qui protège les sociétés commerciales contre 
toutes les atteintes portées à leurs biens, aurait laissé impunies 
les atteintes portées à leur honneur et à leur réputation, que le 
rapport de M . FORGEUK au Sénat appelle le plus grand des 
« biens » ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué soutient à tort qu ' i l résulte de la 
combinaison des articles 443 et 446 du code pénal, que la loi ne 
réprime que les calomnies ou les diffamations envers les per
sonnes physiques et les corps constitués; 

« Attendu que l'article 446 n'a nullement pour objet de res
treindre la portée des termes de l'article 443 ; 

« Qu'il était nécessaire de réprimer par une disposition spé
ciale les calomnies ou les diffamations envers les corps consti
tués, parce que tout corps constitué n'est pas une personne 
morale ; 

« Qu'il est d'ailleurs possible, comme le disait le minisire de 
la justice au Sénat, qu'en cas de diffamation ou d'injure dirigée 
contre un corps constitué, on ne puisse pas découvrir quels sont 
les membres de ce corps atteints par les imputations délic
tueuses; 

« Attendu qu ' i l est impossible d'induire de cette disposition, 
que le Sénat avait supprimée au premier vote comme inuti le et 
qu ' i l a plus tard rétablie, qu'en punissant la calomnie ou la diffa
mation envers tout corps constitué, le législateur a manifesté la 
volonté de laisser impunie la diffamation envers les personnes 
morales; 

« Attendu que l'article 514 du projet du gouvernement conte
nait la même opposition entre les personnes et les corps consti
tués; qu ' i l déclarait coupable du délit de calomnie, celui qui a 
méchammeni imputé à une personne ou à un corps un fait qu i 
est de nature à porter atteinte à l 'honneur ou à la considération 
de celte personne ou de ce corps ; et qu ' i l vient d'être établi 
que, dans cet article 314, dont le rapport de M. H A I S détermine 
la portée, le mot personne comprend les personnes morales, 
quoiqu ' i l soit opposé au mot corps ; 

« Que la circonstance que, dans le code pénal, celle opposi
tion fait l'objet de deux dispositions distinctes,.tandis que, dans 
le projet du gouvernement, elle est formulée dans un seul et 
même article, est sans portée ; 

« Attendu enfin que cette opposition entre les personnes et 
les corps conslilués dans l'article 314 précité avait été emprun
tée par la commission du gouvernement à la loi française des 
17-18 mai 1819, qu i , dans l'es articles 13 et 18, emploie indiffé
remment, comme les articles 443 et ISO de notre code pénal, les 
mets personne ou particuliers ; que celte loi porte, dans .;on art i 
cle 13 : « Tome allégation ou impulai ion d'un fait qui porte 
« otieinte a l'honneur ou à la considérauon de la personne ou du 
« corps auquel le fait est imputé, est une diffamation » ; 

« Que, cependant, i l a toujours élé hors de contestation en 
France que les expressions de celle loi.personne ou particuliers, 
comprennent les personnes morales, et noiamment les sociétés 
commerciales; 

« Attendu qu ' i l est donc hors de doute que les mots personne 
ou particuliers des articles 443 et 4,">0 du code pénal de 1867 
ont la même portée, quoiqu'ils soient opposés de même aux mots 
corps constitués ; 

« Attendu que. s'il est vrai que les dispositions pénales ne 
peuvent pas être interprétées extensivement et par analogie, i l 
faut néanmoins laisser à leurs termes toute l'étendue qu'ils 
comportent naturellement, lorsque l'esprit de la lo i , ici qu ' i l est 
révélé par les travaux préparatoires, est conforme a celle inter-
prélalion ; 

« Attendu qu ' i l résulte de considérations qui précèdent qu'en 
décidant que l'article 443 du code pénal ne réprime pasla calom
nie ou la diffamation envers une société commerciale, l'arrêt 
attaqué contrevient à celle disposition ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
CASIER el sur les conclusions conformes de M. VAN SCHOOK, avo
cat général, casse... renvoie la cause devant la cour d'appel de 
Gand... » (Du 5 février 1900.) 

O B S E R V A T I O N S , — L a c o u r d 'appel de G a n d , p a r a r r ê t 
du 15 m a r s 1900, s t a t u a n t à l ' égard de l a p a r t i e c i v i l e , 
« a t t e n d u que ce l le-c i ne s ' é ta i t pas p o u r v u e c o n t r e l ' a r -
•• r è t c a s s é - , a décidé que cet a r r ê t é t a i t passé en fo rce 
de chose j u g é e , q u a n t à ce t te p a r t i e . Et,-, s t a t u a n t à. 
l 'égard d u m i n i s t è r e p u b l i c , la m ê m e c o u r , se r a l l i a n t 
à l a d o c t r i n e de l ' a r r ê t de ca s sa t ion , a c o n f i r m é le j u g e 
m e n t d o n t appe l e t c o n d a m n é S p e c k s t a d t aux f r a i s 
e x p o s é s p a r l a p a r t i e p u b l i q u e d e v a n t les d e u x c o u r s 
d ' appe l . 

V o y e z Cass., 18 d é c e m b r e 1899, supra, p . 3 1 6 . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Prés idence de M. Van Berchem. 

2 9 j a n v i e r 1 9 0 0 . 

C H E M I N R U R A L . — P R O P R I E T E P R I V E E . — D I G U E 

D E M E R . — M 0 T 0 C Y C I . K . 

S agissant d'un trottoir - promenoir construit sur la digue de mer 
le long des villas, si ce trottoir, appartenant à un particulier, 
n'a pas été construit par celui-ci pour le service de l'exploitation 
des villas et n'est grevé que d'une servitude de passage à pied, 
celui qui y passe en motocyc.lc, sans nécessité et malgré la défense 
du propriétaire, contrevient à l'art. 87, n° 8, du code rural. 

(HUET C. CROMBEZ.) 

L e p o u r v o i é t a i t d i r igé c o n t r e u n j u g e m e n t d u t r i b u n a l 
c o r r e c t i o n n e l de F u r n e s , en degré d ' appe l , r e n d u , l e 
8 d é c e m b r e 1899, sous l a p ré s idence de M . D E G R A V E . 

ARRÊT. — « Vu le pourvoi invoquant la violation et la fausse 
application de l 'art. 87, 8° , du code rural du 7 octobre 1886 ; 

« Attendu que le jugement attaqué reconnaît comme constant 
que le demandeur a passé en motocycle sur la partie de la digue 
de mer de NieuportBains, construite en briques rouges le long 
des villas, et ce, sans nécessité et malgré la défense de la partie 
civile, qui est propriétaire de ce t rot toir-promenoir ; 

« Que celte même décision constate que la digue-promenoir 
dont i l s'agit fait partie d'un ensemble important de terrains appar
tenant à 51. Crombez, sis sur le territoire de la commune d'Oost-
dunkerke; qu'elle n'a pas été établie par le propriétaire pour le 
service de l 'exploitation des villas, dont l'ensemble constitue la 



cité balnéaire de Nieuport-Bains, et qu'elle n'est grevée que d'une 
servitude de passage à pied ; 

« Attendu que ces constatations, déduites par le jupe du fond 
de l'interprétation à laquelle i l se livre des documents et circon
stances de la cause, sont souveraines; 

« Attendu qu'à ces faits reconnus constants, le jugement atta
qué a appliqué, à bon droit , la disposition du code rural visée au 
pourvoi,eta décidé que le demandeur n'a pu, sans contrevenir a 
cette disposition, aggraver, contre le pré du propriétaire, les mo
dalités auxquelles celui-ci a soumis la servitude de passage con
sentie sur son terrain ; 

« Qu'une voie de communication, qu'elle qu'en soit la desti
nation, ouverte dans une propriété privée, spécialement dans une 
commune rurale comme Oostdunkerke, reste un chemin privé 
dans le sens du code rural , aussi longtemps qu'elle n'a pas été 
incorporée à la voirie urbaine, par application de l 'article 1 " de 
la loi du 1 " février 1844, ou reconnue appartenir à la voirie vic i 
nale ou à la grande voirie, ce qu i , d'après les constatations du 
jugement dénoncé, n'a pas eu lieu pour le chemin-promenoir en 
question ; 

« Qu'en conséquence, le pourvoi n'est pas fondé; 
« Et attendu que toutes les formalités substantielles ont été 

observées et que les peines appliqués sont celles de la loi ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 

IUCHAKD et sur les conclusions conformes de M . VAN SCHOOR, 

avocat général, rejette... » (Du 29 janvier 1900.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Prés idence de M. Van Berchem. 

1 5 j a n v i e r 1 9 0 0 . 

P R O C É D U R E P É N A L E . — C I T A T I O N . — J U R I D I C T I O N D E 

R E N V O I . 

En matière répressive, après cassation partielle avec renvoi, la 
juridiction de renvoi est saisie de droit par l'arrêt de. cassation, 
sans qu'il soit besoin de la notification au prévenu de cet arrêt; 
et l'assiijnalion à coin paraître, spécifie suffisamment l'objet de 
la demande lorsqu'elle porte citation du prévenu à comparaître 
« en suite de l'arrêt de cassation et dans les limites fixées par 
« cet arrêt ». 

(TONGI.ET.) 

L e p o u r v o i é t a i t d i r i g é c o n t r e u n j u g e m e n t d u t r i b u 
n a l c o r r e c t i o n n e l de D i n a n t , d u 12 d é c e m b r e 1899, 
(prés idence de M . B E R T R A N D , v i c e - p r é s i d e n t ) , s t a t u a n t 
en d e ^ r é d ' appe l e t a p r è s cassa t ion ( B E L I I . J U D . , 1899, 
p . 1038). 

AmtÈT. — « Sur le premier et le deuxième moyen réunis, 
visant la violation des articles 183 et 37;i du code d'instruction 
criminelle, en ce que la citation donnée au demandeur n'énonce 
I as l'objet de la demande et se borne à se référer à un arrêt de 
renvoi qui n'a pas été signifié : 

« Attendu que, par un premier pourvoi, le demandeur a 
dénoncé à la cour de cassation un jugement du tribunal de 
Pv.wiur, siégeant en degré d'appel, qui le condamne, du chef de 
contravention à la police de la voirie, il une amende et au réta
blissement des lieux dans leur état p r imi t i f ; 

« Que, par arrêt du 10 ju i l le t 1899, la cour a accueilli ce 
pourvoi , mais en tant seulement que le jugement dénoncé ne 
réserve pas au demandeur l 'option d'exécuter lui-même les con
ditions imposées par l'arrêté d'autorisation et s'abstient de (ixer 
!e délai dans lequel l 'option devra être faite et suivie d'exécution 
complète; 

« Que le même arrêt renvoie la cause devant le tr ibunal cor
rectionnel de Dinant; 

« Que le demandeur a été cité à comparaître à l'audience du 
tr ibunal de Dinant « pour voir statuer en suite d'un arrêt de ren-
« voi de la cour de cassation, en date du 10 ju i l le t 1899, et dans 
« les limites tixées par cet arrêt » ; 

<t Attendu que la citation ainsi libellée énonce avec précision 
l 'objet du débat ; 

« Qu'en vertu de l 'article 427 du code d'instruction cr iminel le , 
le tribunal de binant auquel l'affaire était renvoyée, en était 
.'nisi de droit par l'arrêt de cassation ; 

« Qu'aucune disposition de la loi ne prescrit la notification de 
cet arrêt ; 

v Que le pourvoi argumente à tort de l'article 37o du code 
d'instruction cr iminel le , lequel, dans une matière étrangère à 
celle du pourvoi, subordonne l'exécution de la condamnation 
devenue définitive, non pas a une notification aux parties, mais 

à la réception par le magistral chargé de l'exécution de l'arrêt de 
la cour de cassation qui lejelle la demande; 

« Attendu, au surplus, que le demandeur ne pouvait légale
ment ignorer la décision de la cour de cassation intervenue sur 
son pourvoi, a la suite d'une procédure qu ' i l lu i incombait de 
suivre ; 

« Qu'il suit de ces considérations que le pourvoi dans ses deux 
premiers moyens n'est pas fondé; 

« Sur le troisième moyen, visant la violation ce l'article 434 
du code d'instruction criminel le , en ce que le tr ibunal de Dinant 
a outrepassé la mission qui lu i était assignée par l'arrêt de ren
voi, en déclarant que le jugement attaqué avait sainement appli
que les dispositions qui régissent la matière : 

" Attendu que le pourvoi critique avec raison la rédaction des 
motifs du jugement du 2.'i octobre 1899, mais que cette incorrec
tion est restée sans influence sur son dispositif, qui se borne à 
statuer dans les limites tracées par l'arrêt de renvoi ; 

« Que le moyen doit donc être rejeté ; 
« Sur le quairième moyen, visant la violation des articles 163, 

170 et I9Ü du code d'instruction criminel le , en ce que le texte 
de la loi appliquée n'a pas été inscrit dans le jugement : 

« Attendu que par le renvoi, le tribunal de Dinant était saisi de 
la seule question de savoir si l 'article 10 de la loi du 1 e r février 
1844 était applicable à la cause ; 

« Que le jugement par défaut du 2o octobre 1899, confirmé 
dans sa forme et teneur par le jugement dénoncé, donne a cette 
question une solution affirmative et que la disposition de l 'art. 10 
susvisé s'y trouve insérée après avoir été lue par le président; 

« Que le moyen manque donc de base; 
« Sur le cinquième moyen, visant la violation de l'article 97 

de la Constitution, défaut de motifs : 
« Attendu que le jugement dénoncé, après avoir déclaré l'op

position recevable en la forme, déclare au fond que le demandeur 
ne peut pretendió ignorer l'arrêt de la cour de cassation intervenu 
sur un pourvoi formé par lui-même, et ajoute que cet arrêt ne 
requérait aucune espèce de notification ; 

« Attendu que le juge n'avait pas à donner le mot i f de motifs 
qui par eux-mêmes répondent aux exigences de la l o i ; que le 
moyen n'est donc pas fondé ; 

« l i t attendu que la procédure est régulière; que les formes 
substantielles ou prescriies à peine de nullité ont été observées; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
VAN SIALDEGHEM et sur les conclusions conformes de M , VAN 
SCHOOII, avocat général, rejette... » (Du 15 janvier 1900.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE RIONS. 
Prés idence de M. Meurein, juge. 

2 6 octobre 1 8 9 9 . 

V O I R I E . — C O N S T R U C T I O N S A N S A U T O R I S A T I O N . 

D É M O L I T I O N . 

Lorsqu'une construction a été commencée le Ion y de ta voie 
publique sans l'autorisation de l'administration communale, le 
juije, tout en appliquant au contrevenant la peine prononcée 
par le reniement communal, ne doit pus ordonner la démolition, 
si la construction, qui n'empiète pus sur la voie publique, n'a 
pus été laite non plus sur un terrain sujet à recnlement et si 
l'ordre et tu sécurité publics ne sont pas intéressés à ta démoli
tion. 

(LE MINISTERE PUBLIC ET LA COMMUNE DE JEMMAPES C. LA 

VEUVE DELI.IÈRE-I.EGHAND.) 

L e t r i b u n a l de p o l i c e de M o n s a v a i t , le 29 j u i l l e t 
1899, r e n d u le j u g e m e n t s u i v a n t : 

JUGEMENT. — « Attendu que la prévenue, comparaissant par 
Jules Courlet, fonde de procuration spéciale, n'a pas méconnu 
avoir, à Jemmapes, en avril 1899, sans l'autorisation de l 'admi
nistration communale, commencé la construction d'une maison 
sur sa propriété sise place de stationnement de la nouvelle gare ; 

« Attendu que, ce faisant, elle a contrevenu à l'article 6 du 
règlement de la commune de Jemmapes du 30 septembre 1883 ; 

« Attendu que, pour déterminer la mesure dans laquelle i l y a 
lieu de lu i faire application de la peine comminée par l 'article 
précité, le tribunal ne peut se dispenser de prendre en considé
ration : 

« a) Que la prévenue a, le 24 décembre 1898, sollicité l'auto
risation d'édifier la construction incriminée ; 

« b) Qu'elle a, à la même date, déposé en double expédition 
les plans de la bâtisse projetée ; 

« c) Qu'elle a réitéré sa demande à différentes reprises, 
notamment les 11 janvier et 4 février, le 4 mars 1899 ei plus 



spécialement le 29 mars, par notification au collège des bourg
mestre et échevins d'un exploit de mise en demeure ; 

« d) Que le collège échevinal, en s'abstenant de statuer sur ces 
demandes réitérées, a évidemment méconnu l 'obligation que lui 
imposait l 'article 80, 9° , paragraphe final de la loi communale ; 

« Attendu qu ' i l ne peut être l'ait droit aux réquisitions plus 
amples du ministère public, non plus qu'aux conclusions de la 
partie civi le , tendantes les unes et les autres a ce qu'en exécution 
de l 'article 6, § 2, du règlement communal précité, le tribunal 
ordonne la réparation de la contravention par la démolition de la 
construction prémenlionnée ; 

« Attendu, en effet, que la disposition invoquée est évidem
ment destituée de toule force obligatoire, les conseils commu
naux ne pouvant sanctionner leurs ordonnances autrement qu'en 
statuant, contre les infractions,des peines qui ne peuvent excéder 
celles de simple police (article 78 de la loi communale) ; 

« Attendu que la condamnation à la suppression de construc
tions élevées sans autorisation n'est pas une peine, mais une 
réparation civile ; 

« Qu'il serait vraiment étrange de voir les communes investies 
du pouvoir de fixer par avance en leurs ordonnances de police, 
les réparations qu'en cas de contravention elles se feraient allouer 
par les tribunaux de répression ; 

« Attendu qu'en réalité, c'est à la loi seule qu ' i l appartient 
d'enjoindre au juge de répression d'ordonner la réparation, telle 
qu'elle est requise par le ministère public et postulée par la 
partie civile ; 

« Attendu, dans cet ordre d'idées, qu ' i l faut admettre, confor
mément à la doctrine de la cour de cassation ne son arrêt du 24 no
vembre 1873 (BEI .G. JUD. , 1873, p. 1580), que les principes géné
raux du droi t , consacres par l'article 161 du code d'instruction 
criminelle, exigeraient la suppression de la construction litigieuse, 
s'il était établi soit que, pour l'édification de celte construction, 
la prévenue a usurpé une portion de la voie publique, soit qu'elle 
a bâti sur un terrain sujet à reculemenl en conformité d'un plan 
général d'alignement dûment approuvé, soit que le maintien de 
l'édifice est contraire a l'ordre ou à la sécurité publics ; 

« Mais attendu, en l'ait, d'une part, qu ' i l est constant que la 
prévenue a bâti sans dépasser la ligne séparalive de la place de 
stationnement avec sa propriété, et qu ' i l n'existait pas au temps 
de la contravention et qu ' i l n'existe pas même à cette heure un 
plan général d'alignement grevant celle propriété de la servitude 
de non œdificandi ; 

« Attendu, d'autre part, qu'on ne voit apparaître en la cause 
et que la partie civile elle-même n'indique aucun intérêt d'ordre 
ou de sécurité publique, qui serait atteint ou compromis par le 
maintien de l'état de choses créé par la contravention relevée à 
charge de la prévenue ; 

« Attendu qu'en cet et;i! de la cause, pour achever de justifier 
le rejet des conclusions de la partie civile, i l n'y a vraiment plus 
qu'à signaler l'incontestable inadmissibilité de la confusion que 
la commune de Jemmapcs a tenté d'établir entre l'intérêt général, 
pris dans le sens qui convient à la maiière, et l'intérêt essentiel
lement particulier qu'elle a à obtenir la suppression de la con 
struction litigieuse pour assurer ainsi, dans des conditions moins 
onéreuses, l'exécution éventuelle d'un nouvel alignement qu'elle 
a projeté ; 

« l'ar ces motifs, le Tribunal condamne la prévenues un frar.c 
d'amende et aux Irais envers la parlie publique ; dit qu'a défaut 
de payement de l'amende, elle pourra être remplacée par un 
emprisonnement de un jour ; statuant sur les conclusions de la 
commune de Jemmapcs, partie civile, dit n'y avoir lieu d'ordonner 
la réparation de la contravention par la démolition de la con
struction dont s'agit en la cause ; dit que la partie civile suppor
tera définitivement et sans recours contre la condamnée les 
dépens qu'elle a exposés dans son instance jointe à l'action 
publique. . . » (Du 29 ju i l l e t 1899.) 

Sut- a p p u i , le t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l de M o n s a s t a t u é 
c o m m e s u i t : 

JUGEMENT. — ' i Quant à l'application de la peine : 

« Attendu que la prévcnlion mise à charge de Uellière, Jus
tine, veuve Legrand, est restée établie, et que la peine lu i appli
quée est proportionnée à la gravité de l'infraction ; 

« En ce i iu i est de la réparation demandée : 
« Attendu qu'en matière de voirie, la loi abandonne à l'appré

ciation du juge la question de décider s'il y a lieu d'ordonner la 
réparation de la contravention, ainsi qu'i l résulte des arlicles 33 
de la loi du 20 avril 1841, et 10 de la loi du 1 e r lévrier 1844 ; 

v Attendu qu ' i l est établi, comme le constate en t'ait le juge
ment dont appel, que la construction litigieuse n'empiète nulle
ment sur la voie publique, et qu'elle n'a pas été établie sur un 

terrain destiné à reculement, en conformité d'un plan d'aligne
ment dûment approuvé ; 

« Que, d'aulre part, le premier juge, par des considérations 
que le tribunal adopte, a démontré d'une manière décisive que 
l 'ordre et la sécurité publics ne sont en rien intéressés à la démo
l i t ion réclamée par la commune ; 

« Par ces motifs, le Tribunal confirme. . . »(Du 26 octobre 1899. 
Plaid. M M M EMILE BOURLARD C. GEORGES LECI.EP.CQ.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHARLEROI. 
Présidence de M. Bastin. 

6 d é c e m b r e 1 8 9 9 . 

I N S T R U C T I O N P E N A L E . — C O M M U N I C A T I O N DES^ D O S S I E R S 

A L ' A U D I E N C E . — M I N I S T È R E P U B L I C . — R E G L E M E N T 

D U T R I B U N A L . 

Lorsque le règlement du tribunal défend toute communication 
des dossiers correctionnels pendant les audiences, et que le. pré
venu a eu te temps nécessaire pour examiner son dossier au 
greffe, le ministère public est fondé à refuser la communication 
de ce dossier à l'audience. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. BASTIN.) 

JUGEMENT. — « Attendu que c'est au cours de l'audience fixée 
pour l'examen de l'affaire, que le défenseur du prévenu Alexandre 
Bastin a sollicité la communication du dossier correctionnel con
cernant son client ; 

« Attendu que le règlement de ce tribunal, dûment approuvé 
par les arrêtés royaux des 17 septembre 1879, 17 août 1886, 
29 avril 1887 et 9"juillet 1894, défend d'une manière générale, 
par son art. 9, « toute communication des dossiers correctionnels 
« pendant les audiences » ; 

« Attendu, au surplus que le prévenu, assigné le 21 novem
bre pour l'audience du 29 du même mois, a eu le temps néces
saire pour faire l'examen de ce dossier déposé au greffe; 

« Attendu que le ministère public était donc en droi t de refu
ser la communication sollicitée; 

« l'ar ces motifs, le Tr ibunal , avant le rapport, entendu 
M c JUI.ES IJESTHÊK, avocat et conseil du prévenu qui a demandé 
la parole sur un incident, le ministère public en son réquisitoire, 
vu l'article 9 précité; statuant conlradictoirement, di t n'y avoir 
lien de faire droit aux réclamations du prévenu, en ce sens que 
le ministère public était en droi t de refuser la communication 
sollicitée; ordonne de paser outre aux débats et reporte la cause 
à cet effet à l'audience correctionnelle de ce siège du 20 décem
bre prochain; condamne le prévenu aux frais de l ' incident . . . » 
(Du 6 décembre 1899. — Plaid. M c DKSTRÉE.) 

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE. 

MONTAGNE 348 
1 9 0 0 . Etudes sur l 'origine de la Société. — 1. Théorie du 

contrat social. — 11. Théorie de l'organisme social 
d'après l'école natuialiste. — 111. Théorie de l'être social 
d'après Saint-Thomas et la philosophie chrétienne par le 
11. P. MONTAGNE des Frères-Prêcheurs, professeur de 
philosophie à l 'Institut catholique de Toulouse. 

' Paris. Blond et Barrai, 1 9 0 0 ; m - 1 2 . 3 volumes de 03 . 63 et 

iïipp. ; fr. 0.1)0 le rolume. 

De la collection : Science et religion, Etoiles pour le tenips pré

sent, n o s 93, 94 ol 95. 

Réimpression d'articles publiés Berne Thomiste, novembre 1898, 
mars, mai, juillet et novembre 1899. 

D'où vient l'état social ! 
Trois écoles répondent à cette question : l'une l'ait reposer la 

société sur des conventions libre», c'est la théorie du contrat 
social; l'autre pose que les groupements humains sont les 
derniers résultats connus des eneriries évolutives de la matière, 
c'est la théorie de l'organisme social; la troisième, enfin, voit 
dans la Providence qui a crée l'homme sociable, la raison d'être 
de l'Etat et de son pouvoir, c'est la théorie de l'être social. 

« Exposer ces doctrines si diverses, les soumettre au jugement de 
» la critique, établir entre elles une comparaison de nature 
<• à faire j a i l l i r la vérité et à supprimer toute cause d'erreur ou 

de doute », tel est le but que s'est proposé l'auteur. L'esprit 
dans lequel sont écrites ces études s'indique de lui-même. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 49, à Bruxelles. 
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LA CHAMBRE DU CONSEIL 
EN 

M A T I È R E R É P R E S S I V E 

S U I T E ( ' ) . 

S E C T I O N I I I . 

C H A P I T R E I I . 

C O M P É T E N C E S P É C I A L E D E L A C H A M B R E D U C O N S E I L . 

§ 3 . De l'intervention de la ehambre du conseil 
en matière d'extradition. 

S O M M A I R E . 

256. Définition de l 'extradit ion. 
257. Garanties dont la loi l'a entourée. 
258. Textes traçant le rôle de la chambre du conseil en matière d'extradition. 

A) ARRESTATION DÉFINITIVE. 

259. Elle s'opère sur la production d'un jugement ou arnU de condamnation, 
de l'ordonnance de la ehambre du conseil, de l'arrêt de la chambre 
di'S mises en accusation ou de l'acte de procédure criminelle, décré
tant formellement ou opérant de plein droit le renvoi du prévenu ou 
de l'accusé devant la jur idict ion criminelle. 

260. Un simple mandat d'arrêt ou tout autre acte ayant la môme for^e, 
décerné par l'autorité étrangère compétente, sutlit également, moyen
nant l'exequatur do la chambre du conseil du tr ibunal du lieu de la 
résidence de l'étranger en Belgique ou du lieu où i l pourra être 
trouvé, 

261. Mission de la chambre, appelée à donner l'exequatur au mandat 
d'arrêt. Son examen doit porter ; 

262. 1" Sur l ' individu dont l 'extradition est réclamée : a) sur son identité; 
l>! sur sa condition et sa nationalité. 

263. 2" Sur le titre d'arrestation produit et l'autorité dont i l émane. Exem
ples d'actes ayant la même force que le mandat d'arrêt. 

264 3o Sur le fait pour lequel l ' individu est poursuivi ou condamné. 
Manière dont-il doit être précisé. 

2*>5. La chambre du conseil ne doit pas borner son examen à la seule 
qualification donnée au fait incriminé. Elle peut et doit rechercher si 
les ciiconstances révélées au mandat constituent véritablement une 
infraction de nature À permettre l 'extradition, quelle que soit la 
qualification leur donnée par l'autorité étrangère. 

266. La chambre du conseil ne doit pas montrer trop de l igueur dans 
l'examen des divers points soumis à ses recherches. 

267. Rendu exécutoire par la chambre du conseil compétente, le mandat 
d'arrêt peut être exécuté dans toute l'étendue du royaume. 

268. L'étranger, arrêté provisoirement et remis en liberté en vertu de 
l'alinéa 2 de l'article 5 de la loi du 15 mars 1S74, peut encore être 
arrêté définitivement, eu cas de production de l 'un des documents 
énumérés à l 'art icle 3. 

269. La chambre du conseil et la chambre des mises en accusation sont 
sans compétence pour statuer sur la demande de mise en liberté d'un 
étranger en état d'arrestation définitive. 

270. L'ordonnance de la chambre du conseil peut être rendue sans que le 
prévenu soit présent ou ait été appelé. 

271. Mémo rendue en l'absence de l'étranger, l'ordonnance de la chambre 
ne peut être rétractée par elle. 

272. L'ordonnance d'exequatur doit être signifiée à l'étranger. 
273. La jurisprudence reconnaît au ministère public et au prévenu le 

droit d'en interjeter appel devant la chambre des mises en accusation. 

C) Voyez BELG. J U D . , 1899, pp. 1409 et suivantes. 

B) ARRESTATION PROVISOIRE. 

274. Définition de l'arrestation provisoire. 
275. Sa justification. 
276 L'arrestation provisoire ne peut jamais s'effectuer sans être précédée 

d'un mandat d'arrêt décerné par le juge d'instruction belge. 
277. Le mandat d'arrêt prévu par l'article 5, g 1er, peut être décerné 

sans qu'il faille l'existence de circontauces graves et exceptionnelles, 
intéressant la sécurité publique, et n'est pas soumis à confirmation 
par la chambre du conseil dans les cinq jours. 

27S. L'étranger peut demander à la chambre du conseil sa mise en liberté 
provisoire. Conditions de cette demande. La chambre des mises 
en accusation ne peut connaître de cette demande directement, mais 
seulement en degré d'appel. 

279. En cas d'omission par la chambre du conseil d'une formalité légale, la 
chambre des mises eu accusation doit, conformément à l'article 215 du 
code de procédure pénale, annuler et statuer au fond. 

C) COMMISSIONS ROGATOIRES.—VISITES DOMICILIAIRES.—SAISIES. 

280. L'art icle 11 de la loi du 15 mars 1874. Sa justification. 
281. Garanties auxquelles la loi soumet les commissions rogatoires, émanant 

de gouvernements étrangers et tendant a une perquisition et à une 
saisie en Belgique. 

2S2. C'est la chambre du conseil qui prononce sur la transmission au gou
vernement étranger des papiers et autres objets saisis. M o t i f de 
cette disposition. 

283. Elle ordonne la restitution des papiers et autres objets ne se rattachant 
pas directement au fait incriminé et statue, le cas échéant, sur les 
réclamations des tiers intéressés. Limite de ses pouvoirs sur ce 
point. 

284. L'étranger ne doit pas être présent ou appelé à la séance de la chambre. 
285. Le juge d'instruction, chargé de l'exécution 'le la commission roga-

toire, peut user de subdélégat.ion. Dans ce cas, c'est la chambre du 
conseil du tribunal du juge subdélégué, qui rend la subdélégation 
obligatoire et statue sur la transmission et la restitution des papiers 
et autres objets. 

286. En cas d'arrestation provisoire, le juge d'instruction procède spontané
ment aux perquisitions et saisies. 

287. Raison de cette ditlcrence entre l'article 5 et l'article 11. 
288. Que l'étranger puisse ou non être entendu, le juge d'instruction agit 

toujours d'oifice, au cas où i l existe un mandat d'arrestation provi
soire. 

289. I l en est de même, a fort ior i , en cas d'arrestation définitive. 
290. Le consentement de l'étranger aux perquisitions et saisies rend inutile 

l'observation des formalités légales. 

N° 256. * L ' e x t r a d i t i o n < > , d i t M . T H I R Y , « es t r a c t e p a r 

* l eque l une puissance l i v r e u n i n d i v i d u , p o u r s u i v i ou 
» c o n d a m n é p o u r une i n f r a c t i o n c o m m i s e h o r s de son 
v t e r r i t o i r e , à l a pu issance q u i a le d r o i t de le j u g e r ou 
» de le p u n i r . 

« Cet acte est imposé p a r l a j u s t i c e e t l a n é c e s s i t é ; 
« que d e v i e n d r a i t , en effet , le d r o i t de p u n i r a p p a r t e -
» n a n t à u n E t a t s i , en p r é s e n c e de l a fac i l i t é des c o m -
» m u n i c a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s e x i s t a n t a u j o u r d ' h u i , i l 
" suf f i sa i t de q u i t t e r le pavs p o u r ê t r e s û r de l ' i m p u -
» n i t é ? » (763). 

N° 257. L ' e x t r a d i t i o n , d o n t l a m a t i è r e est r é g l é e en 
B e l g i q u e p a r l a l o i d u 15 m a r s 1874 . c o m p l é t é e p a r ce l les 

(763) THIRY, Cours de droit criminel, n° 4o3 ; HAUS, Droit 

penal, n° 95 ; P A N D . BELGES, V° Extradition, n° 2 ; GODDYN et 

MAHIELS, Du droit criminel belge au point de vue international, 
p. 9G. 



d u 7 j u i l l e t 1875 , d u 2 2 m a r s 1886 ( a r t . 28) e t d u 28 j u i n 
1889 , est e n t o u r é e de g a r a n t i e s t r è s s é r i e u s e s . 

E l l e ne peu t ê t r e a c c o r d é e q u ' e n v e r t u d ' u n t r a i t é 
c o n c l u à c h a r g e de r é c i p r o c i t é avec l ' E t a t q u i l a r é c l a m e , 
p o u r les fa i t s p r é v u s p a r l a l o i e t le t r a i t é d ' e x t r a d i t i o n , 
s ' i ls s o n t à l a fois pun issab les d ' ap r è s l a l é g i s l a t i o n d u 
pays r e q u i s e t d u pays r e q u é r a n t , e t s e u l e m e n t en ce 
q u i c o n c e r n e les é t r a n g e r s p o u r s u i v i s , m i s en p r é v e n t i o n 
o u e n a c c u s a t i o n o u c o n d a m n é s p a r les t r i b u n a u x d u 
p a y s q u i l a d e m a n d e (764). 

N ° 258. L ' e x t r a d i t i o n est à l a fois u n ac te d i p l o m a t i q u e 
e t j u d i c i a i r e : d i p l o m a t i q u e , p a r l e c a r a c t è r e des n é g o c i a 
t i o n s e n t r e n a t i o n s i n d é p e n d a n t e s ; j u d i c i a i r e , p a r l ' i n t e r 
v e n t i o n dans c e r t a i n s actes de l a p r o c é d u r e d ' a u t o r i t é s 
j u d i c i a i r e s (765) e t n o t a m m e n t de l a c h a m b r e d u c o n 
s e i l . 

G r o u p o n s les t ex tes q u i t r a c e n t son r ô l e . 
D ' a p r è s l ' a r t i c l e 3 de l a l o i d u 15 m a r s 1874 •> l ' e x t r a -

" d i t i o n sera a c c o r d é e s u r l a p r o d u c t i o n , s o i t du j u g e -
» m e n t ou do l ' a r r ê t de c o n d a m n a t i o n , s o i t de l ' o r d o n -
" n a n c e de l a c h a m b r e du c o n s e i l , de l ' a r r ê t de l a 
•• c h a m b r e des mises en a c c u s a t i o n ou de l 'ac te de 
•• p r o c é d u r e c r i m i n e l l e , é m a n é d u j u g e c o m p é t e n t , 
•• d é c r é t a n t f o r m e l l e m e n t ou o p é r a n t de p l e i n d r o i t le 
•» r e n v o i d u p révenu ou de l ' a c c u s é d e v a n t l a j u r i d i c t i o n 
•• r é p r e s s i v e , d é l i v r é s en o r i g i n a l ou en cop ie a u t h e n -
« t i q u e . 

E l l e se ra é g a l e m e n t a c c o r d é e su r l a p r o d u c t i o n d u 
m a n d a t d ' a r r ê t ou de t o u t a u t r e ac te a y a n t l a m ê m e 

« f o r c e , d é c e r n é p a r l ' a u t o r i t é é t r a n g è r e c o m p é t e n t e , 
<> p o u r v u que ces actes r e n f e r m e n t l ' i n d i c a t i o n p r é c i s e 
" d u f a i t p o u r l e q u e l i l s sont dé l iv rés , et q u ' i l s so i en t 
•' r e n d u s e x é c u t o i r e s p a r l a c h a m b r e du conse i l d u t r i -
» b u n a l de p r e m i è r e i n s t a n c e d u l i e u de l a r é s i d e n c e de 
•' l ' é t r a n g e r eu B e l g i q u e ou d u l i e u où i l p o u r r a ê t r e 

t r o u v é . 
- A u s s i t ô t que l ' é t r a n g e r a u r a é t é éc ro t i é e n e x é c u -

i t i o n de l ' u n des ac tes ci-dessus m e n t i o n n é s q u i l u i 
» se ra d û m e n t s ign i f ié , le g o u v e r n e m e n t p r e n d r a l ' av i s 
- de l a c h a m b r e des mises e n a c c u s a t i o n , e tc . » 

L ' a r r e s t a t i o n o p é r é e en v e r t u de l ' u n des actes m e n 
t i o n n é s à l ' a r t i c l e 3 est déf in i t ive . 

M a i s , a u x t e r m e s de l ' a r t i c l e 5 : « E n cas d ' u r g e n c e , 
» l ' é t r a n g e r p o u r r a ê t r e a r r ê t é p r o v i s o i r e m e n t en B c l -
« g i q u e , p o u r l ' u n des f a i t s m e n t i o n n é s à l ' a r t i c l e l " r , s u r 
•• l ' e x h i b i t i o n d ' u n m a n d a t d ' a r r ê t d é c e r n e p a r le j u g e 

d ' i n s t r u c t i o n d u l i e u de sa r é s i d e n c e ou d u l i e u où i l 
•> p o u r r a ê t r e t r ouvé , et m o t i v é su r u n av i s o f l i c i c l 
" donné a u x a u t o r i t é s belges p a r les a u t o r i t é s du pays 
" où l ' é t r a n g e r a u r a é t é c o n d a m n é o u p o u r s u i v i . 

•• [ T o u t e f o i s , dans ce cas, i l sera m i s en l i b e r t é s i , 
•> dans le délai de t r o i s semaines à d a t e r de son a r r e s -
" t a t i o n , i l ne r e ç o i t c o m m u n i c a t i o n d u m a n d a t d ' a r rê t 
« d é c e r n é p a r l ' au to r i t é é t r a n g è r e c o m p é t e n t e ) (766). 

» Ce délai p o u r r a ê t r e po r t é à t r o i s m o i s si le p a y s 
» q u i r e q u i e r t l ' e x t r a d i t i o n est h o r s d ' E u r o p e . 

" L ' é t r a n g e r p o u r r a r é c l a m e r l a l i b e r t é p r o v i s o i r e 
» dans le cas où u n Be lge j o u i t de ce t te f a cu l t é e t sous 
" les m ê m e s c o n d i t i o n s . L a d e m a n d e sera soumise à l a 
" c h a m b r e d u c o n s e i l . 

L e s a l i n é a s 4 e t 6 de l ' a r t i c l e 5 e t l ' a r t i c l e 11 s 'occu
p e n t des v i s i t e s d o m i c i l i a i r e s e t saisies. 

L e s a l i n é a s 4 et 6 de l ' a r t i c l e 5 sont a i n s i c o n ç u s : 

( 7 6 4 ) Sur tous ces points sortant du cadre de notre étude, voir 
notamment P A N D . BELGES, V ° Extradition, Section I I , Conditions 
de l'extradition, 

( 7 6 3 ) PAND. BELGES, V ° Extradition, n° 1 0 9 . 

( 7 6 6 ) Cet alinéa, placé entre crochets, est l 'article 1 E R de la lo i 
du 2 8 j u i n 1 8 8 9 . 11 modifie l'ancien alinéa, qui fixait un délai de 
quinze jours quand la demande d'extradition était formée par un 
gouvernement l imi t rophe . 

» A p r è s l ' o r d o n n a n c e de l ' a r r e s t a t i o n , le j u g e d ' i n s t r u c -
» t i o n est a u t o r i s é à p r o c é d e r s u i v a n t les r è g l e s pres -
» c r i t e s p a r les a r t i c l e s 87 à 9 0 d u code d ' i n s t r u c t i o n 
•' c r i m i n e l l e . . . 
» L a c h a m b r e d u conse i l d é c i d e r a é g a l e m e n t , a p r è s 
" a v o i r e n t e n d u l ' é t r ange r , s ' i l y a l i e u ou n o n de t r a n s -
" m e t t r e en t o u t o u e n p a r t i e les papiers e t a u t r e s 
» ob je t s saisis a u g o u v e r n e m e n t é t r a n g e r q u i d e m a n d e 
« l ' e x t r a d i t i o n . 

•> E l l e o r d o n n e r a l a r e s t i t u t i o n des papiers e t a u t r e s 
" ob je t s q u i ne se r a t t a c h e n t pas d i r e c t e m e n t a u f a i t 
" i m p u t é au p révenu et s t a t u e r a , le cas é c h é a n t , s u r l a 
" r é c l a m a t i o n des t i e r s d é t e n t e u r s ou a u t r e s a y a n t s 
« d r o i t . " 

L ' a r t i c l e 11 s ' e x p r i m e c o m m e s u i t : 
« Les c o m m i s s i o n s r o g a t o i r e s émanées de l ' a u t o r i t é 

» c o m p é t e n t e é t r a n g è r e e t t e n d a n t à faire o p é r e r s o i t 
" une v i s i t e d o m i c i l i a i r e , s o i t l a saisie du c o r p s d u dél i t 

o u des p ièces à c o n v i c t i o n , ne p o u r r o n t ê t r e e x é c u t é e s 
" en B e l g i q u e que p o u r l ' u n des fa i t s énuméré s à l ' a r t i -

c le 1 e r de l a p r é s e n t e l o i . 
- H o r s le cas prévu p a r l ' a r t i c l e 5, elles s e r o n t p r é a -

•' l a b l e m e n t r endues e x é c u t o i r e s pa r la c h a m b r e du 
" c o n s e i l du t r i b u n a l du l i e u où les p e r q u i s i t i o n s et 
» saisies d o i v e n t ê t r e o p é r é e s . 

» L a c h a m b r e d u conse i l d é c i d e r a é g a l e m e n t s ' i l y a 
« l i e u o u n o n de t r a n s m e t t r e , e n t o u t ou en p a r t i e , les 
* p a p i e r s et a u t r e s obje ts sais is a u g o u v e r n e m e n t r equé-
» r a n t . 

» E l l e o r d o n n e r a l e . . . (le r e s t e c o m m e à l ' a l i n é a 6 de 
•> l ' a r t i c l e 5 ) . » 

N o u s é t u d i e r o n s succes s ivemen t chacune de ces d i s 
p o s i t i o n s . 

A . — A R R E S T A T I O N D É F I N I T I V E . 

259. L ' a r r e s t a t i o n déf in i t ive d ' u n é t r a n g e r ne peut 
ê t r e opé rée p a r le g o u v e r n e m e n t belge que s u r l a p r o 
d u c t i o n de l ' u n des d o c u m e n t s énumérés a u § I e r de 
l ' a r t i c l e 3 , j u g e m e n t ou a r r ê t de c o n d a m n a t i o n , o r d o n 
nance de l a c h a m b r e d u c o n s e i l , a r r ê t de l a c h a m b r e 
des mises en a c c u s a t i o n , ac te de procédure c r i m i n e l l e , 
é m a n e du j u g e c o m p é t e n t d é c r é t a n t f o r m e l l e m e n t ou 
o p é r a n t de p l e i n d r o i t le r e n v o i d u prévenu o u de l 'ac
cusé d e v a n t la j u r i d i c t i o n c r i m i n e l l e . 

« Ces actes , » c o m m e le d i s e n t les P A N D E C T E S B E L G E S , 
" o n t p a r e u x - m ê m e s une v a l e u r légale su f f i san te en 
- B e l g i q u e p o u r s e r v i r de base à une e x t r a d i t i o n . I l s ne 
•• d o i v e n t pas ê t r e d é c l a r é s e x é c u t o i r e s p a r les t r i b u -
" n a u x r ép re s s i f s belges. C'est une e x c e p t i o n a u p r i n -
" c ipe que les actes de p r o c é d u r e pénale é t r a n g e r s n ' o n t 
» a u c u n effet d e v a n t ces t r i b u n a u x . - (767). 

260. L ' a r r e s t a t i o n déf in i t ive peut é g a l e m e n t ê t r e 
a c c o r d é e s u r l a p r o d u c t i o n d ' u n m a n d a t d ' a r r ê t ou de 
t o u t a u t r e ac te a y a n t l a m ê m e fo rce , déce rné p a r l ' a u 
t o r i t é é t r a n g è r e c o m p é t e n t e . 

M a i s a l o r s d e u x c o n d i t i o n s s o n t ex igées : 1° ces actes 
d o i v e n t r e n f e r m e r l ' i n d i c a t i o n préc i se d u f a i t p o u r 
l e q u e l i l s son t dé l iv r é s ; 2 ° i l s d o i v e n t ê t r e r e n d u s e x é 
c u t o i r e s p a r l a c h a m b r e d u c o n s e i l du t r i b u n a l d u l i eu 
de l a r é s i d e n c e de l ' é t r a n g e r en B e l g i q u e ou d u l i e u où 
i l p o u r r a ê t r e t r o u v é . 

L e b u t de l ' i n t e r v e n t i o n de l a c h a m b r e d u c o n s e i l , 
q u a n d l ' a r r e s t a t i o n a l i e u s u r m a n d a t d ' a r r ê t é t r a n g e r , 
est d ' év i t e r t o u t d a n g e r d ' a r b i t r a i r e : " L ' e x t r a d i t i o n 
- s u r m a n d a t , » d i t l ' exposé des m o t i f s de l a l o i de 1874, 
« n ' e n t a m e d ' a i l l e u r s a u c u n e des g a r a n t i e s d o n t les 
» a u t e u r s des l o i s de 1833 e t 1868 o n t e n t o u r é , avec 
» r a i s o n , l a l i b e r t é i n d i v i d u e l l e . L a p r i n c i p a l e de ces 

( 7 6 7 ) PAND. BELGES, V ° Extradition, n° 1 3 6 et V ° Chose jugée 
en matière criminelle, n o s 1 1 8 et su iv . ; 1 3 6 et suiv. Avis de la 
cour d'appel de Liège du 6 mai 1 8 6 3 , affaire Hel lo l , cité par 
DO.MIS DE SÉMERPONT, Recueil des lois, conventions, décisions 
judiciaires et administratives relatives â l'extradition, etc.. 
p. 2 7 0 , l i a . 



•• g a r a n t i e s est l ' i n t e r v e n t i o n du p o u v o i r j u d i c i a i r e . E l l e 
- est c o n s e r v é e dans le p r o j e t , pu i sque le m a n d a t d ' a r -
" r è t c o n t i n u e r a a ê t r e r e n d u p r é a l a b l e m e n t e x é c u t o i r e 
" p a r l a c h a m b r e d u c o n s e i l , e t qu ' auss i tô t a p r è s l ' a r -
» r e s t a t i o n de l ' incu lpé , l ' a v i s de l a c h a m b r e des mises 
» en accusa t i on d e v r a . . . « (708). 

261. L a m i s s i o n de la c h a m b r e d u conse i l est de 
r e c h e r c h e r , d ' ap rè s les d o c u m e n t s j u s t i f i c a t i f s f o u r n i s 
p a r le g o u v e r n e m e n t é t r a n g e r , si tou tes les c o n d i t i o n s 
e x i g é e s p a r l a l o i de 1 8 7 1 et le t r a i t é d ' e x t r a d i t i o n se 
t r o u v e n t r éun ie s (709). 

A cet effet , son a t t e n t i o n d o i t succes s ivemen t se 
p o r t e r : 

262. 1" S u r l ' i n d i v i d u d o n t l ' e x t r a d i t i o n est r é c l a m é e . 
E l l e d o i t e x a m i n e r : a) son iden t i t é . L ' i n d i v i d u a r r ê t é 

e s t - i l b ien c e l u i q u i est p o u r s u i v i ? 

Les t r i b u n a u x se m o n t r e n t s é v è r e s en ce q u i c o n c e r n e 
l a p r e u v e de l ' i d en t i t é . 

C'est a i n s i que l a c h a m b r e des mises en a c c u s a t i o n de 
l a c o u r d ' appe l de B r u x e l l e s a é m i s u n a v i s d é f a v o r a b l e 
à l a d e m a n d e d ' e x t r a d i t i o n d ' un i n d i v i d u dé tenu en B e l 
g i q u e , pa rce que le g o u v e r n e m e n t r e q u é r a n t p r o d u i s a i t 
u n s i g n a l e m e n t s ' é c a r t a n t en p l u s i e u r s p o i n t s des cons ta
t a t i o n s fa i tes s u r l a pe r sonne du p révenu (770). 

E n p a r e i l cas, l a c h a m b r e d u conse i l a u r a i t p o u r 
d e v o i r de refuser l ' e x e q u a t u r d u m a n d a t . 

b) S u r sa c o n d i t i o n et sa n a t i o n a l i t é . Les t r a i t é s d ' ex 
t r a d i t i o n différant de n a t i o n à n a t i o n , i l i m p o r t e , en 
effet, de p o u v o i r c o n t r ô l e r s i le f a i t à r a i s o n d u q u e l 
l ' e x t r a d i t i o n est p o u r s u i v i e est p révu p a r l a l o i e t le 
t r a i t é c o n c l u avec le pays a u q u e l a p p a r t i e n t le p r é v e n u . 

A cet é g a r d , i l a é t é j u g é que l a c h a m b r e d u conse i l 
ne d o i t lias re fuser de r e n d r e e x é c u t o i r e en B e l g i q u e u n 
m a n d a t d ' a r r ê t d é c e r n é en pays é t r a n g e r à fin d ' e x t r a 
d i t i o n , p a r ce la seul q u ' i l n ' é n o n c e pas le l i e u de l a na i s 
sance ou l a n a t i o n a l i t é de l ' i ncu lpé , l o r s q u e les c i r c o n 
s tances ne p e r m e t t e n t pas de suppose r q u ' i l est B e l g e 
d ' o r i g i n e . 

C o m m e le d i t l ' a r r ê t : L a d e m a n d e d ' e x t r a d i t i o n 
" f o r m é e c o n t r e le p r é v e n u p a r u n g o u v e r n e m e n t 
« é t r a n g e r , est de n a t u r e à f a i r e p r é s u m e r sa q u a l i t é 
» d ' é t r ange r e t , a u s u r p l u s , i l res te e n t i e r dans son 
» d r o i t d ' é t a b l i r sa n a t i o n a l i t é v é r i t a b l e a p r è s son a r r e s -
" t a t i o n , e t , le cas é c h é a n t , d ' e x c i p e r de sa q u a l i t é de 
- Be lge (771) . 

U n a r r ê t de l a c o u r de B r u x e l l e s du 7 m a i 1898 est 
c o n ç u en ces t e r m e s : 

« A t t e n d u q u ' i l n ' a p p a r a î t pas que le d i t O p p e n h e i m 
« s o i t de n a t i o n a l i t é b e l g e ; - (772). 

263. 2 ° S u r le t i t r e d ' a r r e s t a t i o n p r o d u i t e t l ' a u t o r i t é 
d o n t i l é m a n e . 

L a c h a m b r e d o i t r e c h e r c h e r , d 'après l a l ég i s l a t ion 
é t r a n g è r e , si e l le est en p r é s e n c e d ' u n m a n d a t d ' a r r ê t 
ou d ' u n ac te a y a n t l a m ê m e force et s ' i l est d é c e r n é 
p a r l a j u r i d i c t i o n c o m p é t e n t e . 

P a r m i les actes a y a n t une force é q u i v a l e n t e a u m a n 
d a t d ' a r r ê t , i l f au t r a n g e r le m a n d a t de c a p t u r e d é l i v r é 
a u p i ed d ' e x t r a i t d ' a r r ê t o u de j u g e m e n t , s o i t dans une 

( 7 6 8 ) Dans DOMIS, p . 2 8 8 ; PERGAMENI, DU régime de l'extra
dition en Belgique (BELG. J U D . , 1 8 7 6 , p. 40.")). 

( 7 6 9 ) PAND. BELGES, V° Extradition, n° 1 4 4 ; Voir ordonnance 
de la chambre du conseil de Liège du 1 E R septembre 1 8 5 4 . rapp. 
B E L G . J U D . , 1 8 5 4 , p . 1 5 7 2 , in fine; arrêt de la cour de cassa
t ion , du 2 3 avri l 1 9 0 0 (BELG. J U D . , infra, p. 7 3 5 ) . 

( 7 7 0 ) Bruxelles. 6 août 1 8 8 6 (BELG. JUD. , 1 8 8 6 , p. 1 4 8 4 ) et 
Bruxelles, 2 février 1 8 8 4 (BELG. J U D . , 1 8 8 4 , p. 6 3 6 ) ; PAND. 

BELGES, V° Extradition, n o s 1 4 5 et 1 5 4 . 
( 7 7 1 ) Bruxelles, chamb.des mises en accusation, 1 7 septembre 

1 8 7 5 (PAS., 1 8 7 5 , 11, 4 0 3 ) ; Cire, du m i n . de la justice, du 3 0 j u i l 
let 1 8 7 5 , DOMIS, p. 2 2 2 ; P A N D . BELGES, V° Extradition, n° s 1 4 9 

et 1 5 0 . Voir également sur ce point HOKFMAN, Questions préjudi
cielles, n c s 4 5 0 et suiv.; 4 5 6 et suiv. 

( 7 7 2 ) P A S . , 1 8 9 8 , 1 1 , 2 8 9 . 

f o r m e a n a l o g u e (773), l ' o r d o n n a n c e de p r i s e de c o r p s (774) 
e t l ' e x t r a i t de j u g e m e n t o u d ' a r r ê t s u i v i d ' u n r é q u i s i 
t o i r e d ' e x é c u t i o n (775) . 

Dans tous ces cas, i l y a u n c o m m a n d e m e n t l é g i t i m e 
de l ' a u t o r i t é é t r a n g è r e o r d o n n a n t , en v e r t u d 'une d é c i 
s i on j u d i c i a i r e , de m e t t r e le p r é v e n u en é t a t d ' a r r e s 
t a t i o n . I l d o i t , p a r s u i t e , y a v o i r i den t i t é d'effets e n t r e 
ces actes e t le m a n d a t d ' a r r ê t . 

264. 3 ° S u r le f a i t p o u r l e q u e l l ' i n d i v i d u est p o u r s u i v i 
ou c o n d a m n é . 

I l d o i t ê t r e ind iqué d 'une m a n i è r e assez p r éc i s e , p o u r 
que l a c h a m b r e puisse vé r i f i e r s ' i l est p u n i p a r l a l o i 
belge et l a l o i é t r a n g è r e et s ' i l figure dans l ' é n u m é r a t i o n 
d u t r a i t é d ' e x t r a d i t i o n . De p l u s , l a da t e et le l i e u d o i 
v e n t en ê t r e ind iqués de m a n i è r e à p o u v o i r vér i f ie r s ' i l 
y a l i e u d ' a p p l i q u e r les a r t i c l e s 2 et 7 de l a l o i s u r les 
e x t r a d i t i o n s r e p r o d u i t e s p a r l a p l u p a r t des t r a i t é s . L a 
seule q u a l i f i c a t i o n l é g a l e de v o l , e s c r o q u e r i e , e t c . , p a r 
e x e m p l e , s e r a i t i n su f f i s an te , l a l é g i s l a t i o n des pays c o n 
t r a c t a n t s ne r a n g e a n t pas t o u j o u r s les m ê m e s fa i t s sous 
les m ê m e s q u a l i f i c a t i o n s l é g a l e s (770) . 

A i n s i enco re , le f a i t s e r a i t i n s u f f i s a m m e n t p r éc i s é si 
le d o c u m e n t p r o d u i t à l ' a p p u i de l a d e m a n d e , é n o n ç a i t 
à l a fois une p r é v e n t i o n r e n t r a n t dans les t e r n i e s d u 
t r a i t é e t une a u t r e p r é v e n t i o n s u b s i d i a i r e n ' y r e n t r a n t 
pas (777). 

265. Le s P A N D E C T E S B E L G E S r a p p o r t e n t sans c o m m e n 

t a i r e s (778) u n a r r ê t de l a c o u r de L i è g e , en da te d u 
20 n o v e m b r e 1860 , s t a t u a n t que l a c h a m b r e d u c o n s e i l , 
a p p e l é e à r e n d r e e x é c u t o i r e u n m a n d a t d ' a r r ê t d é c e r n é 
p a r l ' a u t o r i t é é t r a n g è r e c o m p é t e n t e , p o u r l ' u n des fa i t s 
é n u m é r é s à l ' a r t . 1 e r de l a l o i d u 1 e r o c t o b r e 1833, d o i t 
b o r n e r son e x a m e n à l a q u a l i f i c a t i o n du f a i t i n c r i m i n é , 
sans p o u v o i r r e c h e r c h e r s i les c i r c o n s t a n c e s r é v é l é e s a u 
m a n d a t c o n s t i t u e n t u n c r i m e a u t r e que c e l u i q u i y 
est m e n t i o n n é . 

L e m o t i f a l l é g u é , c'est q u ' i l y a u r a i t l à - une déc i s ion 
« s u r le f o n d m ê m e d u d r o i t e t n o n p lus une s i m p l e 
» v é r i f i c a t i o n de l a p r é v e n t i o n . » D o c t r i n e i n a d m i s s i b l e , 
s u r t o u t depu i s la l o i de 1874 . 

S i le m a n d a t d ' a r r ê t d o i t , a u x t e r m e s de l ' a r t i c l e 3 , 
§ 2 , c o n t e n i r l ' i n d i c a t i o n p r é c i s e d u f a i t i n c r i m i n é , 
c 'est p o u r p e r m e t t r e à l a c h a m b r e de c o n s t a t e r si le f a i t 
est b i e n qua l i f i é e t , p a r s u i t e , r e n t r e dans l a c a t é g o r i e 
de ceux, q u ' i n d i q u e n t l a l o i e t les t r a i t é s . 

C'est d ' a i l l e u r s le r ô l e que t r a c e à c e t t e j u r i d i c t i o n 
l ' e x p o s é des m o t i f s de l a l o i de 1874 . A p r è s a v o i r d i t que 
le g o u v e r n e m e n t e t l ' a u t o r i t é j u d i c i a i r e n ' o n t pas p o u r 
m i s s i o n de v é r i f i e r l a c u l p a b i l i t é d u p r é v e n u et que te l 
n 'es t pas l e u r m i s s i o n , l ' e x p o s é c o n t i n u e : <• I l s d o i v e n t se 
" b o r n e r à c o n s t a t e r s i le t'ait é n o n c é est prévu et p u n i 
- p a r nos lo i s e t r e n t r e dans l a c a t é g o r i e de c e u x qu 'é -
" n u m è r e le t r a i t é d ' e x t r a d i t i o n . L e m a n d a t d ' a r r ê t , 
" p o u r ê t r e a d m i s s i b l e , d e v r a f o u r n i r à ce t é g a r d t ou t e s 
» les j u s t i f i c a t i o n s n é c e s s a i r e s » (779) . 

I n t e r d i r e à l a c h a m b r e d ' e x a m i n e r l a q u a l i f i c a t i o n 
v é r i t a b l e des fa i t s i nd iqués a u m a n d a t p o u r l a r e c t i f i e r 
a u beso in , l a f o r c e r à s'en t e n i r à une q u a l i f i c a t i o n 

( 7 7 3 ) Cire, du m i n . de la justice, 2 1 avri l 1 8 7 5 ; P A N D . BELGES, 

V° Extradition, n° 1 3 5 . 
( 7 7 4 ) Liège, 1 9 octobre 1 8 5 3 (BELG. J U D . , 1 8 5 4 , p. 6 8 3 ) ; 

DOMIS DE SÉMERPONT, p. 2 6 8 , 11. 

( 7 7 5 ) Cire, du min . de la justice, 2 1 avri l 1 8 7 5 ; PAND. BELGES, 

loc. cit., n° 1 5 6 . 

( 7 7 6 ) P A N D . BELGES, V° Extradition, n° 1 4 6 ; Cire, du min . de 

la justice, du 7 avri l 1 8 7 5 ; DOMIS, p. 2 1 7 ; comp. cire, du m i n . 
de la justice du 1 6 avril 1 8 9 5 . 

( 7 7 7 ) Lettre du min . de la justice du 5 j u i n 1 8 7 8 , DOMIS, 
p. 2 4 7 ; vovez une autre espèce, Bruxelles, 2 0 j u i n 1 8 7 9 (BELG. 
J U D . , 1879," p. 9 2 6 ) . 

( 7 7 8 ) BELG. J U D . , 1 8 6 7 , p. 1 0 0 7 ; P A N D . BELGES, V" Extra

dition, n° 1 5 7 . 
( 7 7 9 ) DOMIS, p. 2 8 9 . 


